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de Cloyes, arrondissement de Châteaudun (Eure-et-Loir), M. 

Jean-Baptiste-André Méritte, maire deBoigasson; — Du can-
ton d'Eauze, arrondissement de Condom (Gers), M. Pierre-
Henri Lacazp, conseiller municipal, ancien juge de paix; 

Du canton de La Chaise-Dieu, arrondissement de Brioude 
(Haute-Loire), M. Hilaire Faure; — Du canton d'Yssingeaux, 
arrondissement de ce nom (Haute-Loire), M. Jean-Baptiste-
Marie-Casimir Duchamp, avoué; — Du canton de Percy, ar-
rondissement de Saint-Lô (Manche), M. Alexandre-Vicior Ca-
hours, maire; — Du canton de Tessy, arrondissement de St-
Lô (Manche), M. Jean-Baptiste-Michel Pezeril-Beaumont ; — 
Du canton de Saint-Blin, arrondissement de Chaumont (Hau-
te-Marne), M. Marie-Nicolas-Abel Emard, notaire, licencié en 
droit ; — Du canton de Trun, arrondissement d'Argentan (Or-
ne), M. Edouard -Lefortier, ancien juge suppléant au Tribu-
nal de commerce de Vimoutiers; — Du canton deChantonnay, 
arrond if sèment de Napoléon-Vendée (Vendée), M. Bené-An-
toine Bouhier, notaire; — Du canton de Bieupeyroux, arron-
dissement de Villefranche (Aveyron), M. Casimir Salesses, no-
taire. 

Le même décret porte : 

M. Mourgues, suppliant du juge de paix du canton do Pen-
ne, arrondissement de Villeueuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), est 
révoqué. . -

Par décret impérial, en date du 12 mars, ont été nom-

més conseillers d'Etat : 

M. Quinette, ancien député, ancien ministre plénipo-

tentiaire, 
Et M. Blondel, directeur général de l'administration des 

forêts. 

'Em-

ACTES OFFICIELS. 

NOMIKAÏIONS JUDICIAIRE. 

Par décret impérial du 11 mars, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Caen, M. Adcline, prési-
dent du Tribunal do première instance d'Alençon, en rempla-
cement de M. Seigueury, admis à faire valoir ses droits à la 
jreiraile (décret du 1" mars 1852, et nommé conseiller hono-
raire : 

M. Adeline, 1836, juge suppléant, à Bayeux ; 31 août 1836, 
substitut à Bayeux ; — 29 octobre 1840 , procureur du roi à 
Morlague ; — 21 mars 1848, commissaire du gouvernement à 
Alençoii; — 30 avril 1832, président du Tnbuuul civil d'Alen-
von; 

Président du Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), 
M. Piquet, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats à Mortagne, 
*' -ctiiii membre do l'Assemblée législative, en remplacement 
<le M. Adeline, qui est nommé conseiller à Caen. 

Conseiller à la Cour impériale de Besançon, M. d'Orival, pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de la 
même ville'en remplacement de M. Spicrenaél, démission-
naire : 

M. dîOrival, 1842, substitut à Saint-Claude ; — 22 juin 1842, 
substitut à Baune; — 18 août 1844, substitut à Vesoul ; — 16 
décembre 1848, procureur de la Bépublique à Lure; — 31 mai 
1848, procureur de la Bépublique à Besançon ; 

Président du Tribunal de première instance de Montbéliard 
(uoubs), M. de Moréal; juge d'instruction au siège de Gray, en 
remplacement de M. Verpy, admis à faire valoir ses droits à la 
«traite (décret du 1" mars 1852) : 
, M. de Moréal, 1850, juge à Gray; — 6 décembre 1850, juge 
a Lotis- le-Saulnier ; — 30 juin 1852, juge d'instruction à 
bray ; 

? Juge au Tribunal de première instance de Châteaudun (Eu-
re-et-Loir), M. Gorteau, substitut du procureur impérial près 
le siège d'Arcis-sur-Aube, en remplacement de M. Thiéblin, 
qui a été nommé juge au Tribunal d'Auxerre : 
.JL- Gorteau, 1850, juge-suppléant à Dreux ; — 19 mars 
lso0, substitut à Arcis-sur-Aube; 

Juge au Tribunal de première instance d'Epeniay (Marne) 
Ltmcelin, juge-suppléant au siège de Fontainebleau, en 

emplacernent de M. Doussot, admis, sur sa demande, à faire 
g^0l f 8es droits à la retraite. (Loi du 9 juin 1853, art. 18, 

j- Lancelin, 1851, suppléant du juge de paix du canton 

t
,;„d,e , Chartres ; — 15 décembre 1851, juge suppléant à Fon-
■""eoleau. 

par décret du même jour, sont nommés juges de paix : 

jj^^anlon de Bayeux, arrondissement de ce nom (Calvados), 

ORGANISATION DE LA GENDARMERIE. 

Le Moniteur publie le rapport suivant adressé à 

pereur par le ministre de la guerre .-

Paris, le 1" mars 1854. 

SIRE , P 
L'ordonnance du 29 octobre 1820, portant règlement sur le 

service de la gendarmerie, n'est plus en harmonie avec les 
institutions du gouvernement impérial et les principes con-
stitutifs des différents corps de l'armée. La nécessité de réviser 
cette ordonnance et d'en coordonner les dispositions avec les 
lois, ordonnances, arrêtés, décrets et règlements intervenus 
depuis trente-quatre ans, étant incontestable, j'ai confié ce 
soin au Comité de la gendarmerie, présidé par M. le général de 
division comte do la Bue. 

Eloigné de tout esprit d'innovation systématique et disposé, 
avant toujt,-à mettre à profit l'expérience du passé, le comité a 
été unanime à reconnaître que les bases principales posées 
par la loi du 28 germinal an VI et reproduites dans l'ordon-
nance do 4820, devaient être maintenues dans tout décret or-
ganique du service de la gendarmerie ; mais il s'est attaché 
dans son travail à tenir compte des modifications profondes 
apportées successivement à toutes les parties delà législation 
militaire et de l'administration du pays. 11 a cherché égale-
ment à bien définir la part d'action que chaque département 
ministériel peut exercer sur la gendarmerie, afin de sauve-
garder cette arme contre les exigences qui ne pouvaient trou-
ver leur prétexte que dans l'élasticité ou l'obscurité de quel-
ques articles de l'ordonnance de 1820. 

J'ai revu avec le plus grand soin le nouveau projet de règle-
ment élaboré perle comité, et je le soumets eu toute confiance 
à Votre Majesté, convaincu qu'il précise aussi bien les droits 
que les devoirs de la gendarmerie, et qu'il est de nature à sa-
tisfaire k tous les besoins de celte arme d'élite, dont l 'inter-
vention a'si largement contribué au maintien de l 'ordre publie 

et au salut de la société. 
Si Votre Majesté donne son approbation au décret portant 

règlement sur le service de la gendarmerie, je la prie de vou-
oir bien apposer sa signature sur l'exemplaire ci-joint qui 
porterait la date du 1" mars courant et serait mis immédiate-

ment à.exécution. 
Le maréchal de France, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la guerre, 
A. DE SAINT-ARNAUD. 

(Suit un décret impérial signé à la date du 1" mars et 

portant règlement sur l'organisation et le Service de la 

gendarmerie. Ce décret, qui ne comprend pas moins de 

645 articles, remplace l'ordonnance du 29 octobre 1820). 
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DROIT INTERNATIONAL. 

ARMEMENTS EN COURSE. 

Lec organes de la presse qui représentent plus spéciale-

ment les intérêts du commerce maritime s'occupent depuis 

quelques jours de la question des corsaires (1). Déjà le 

parlement d'Angleterre a été saisi de cette question pai 

une motion de M. Gibson, et le premier lord de l'amirauté 

sir J. Graham, a prévenu la chambre des Communes que 

le gouvernement lui soumettrait sous peu de jours les ré-

solutions qu'il aurait prises relativement aux lettres de 

marque (2). Enfin, les dernièrea nouvelles reçues des Etats 

Unis révèlent à l'Europe les tentatives faites en Amérique 

par la Russie pour embaucher des marins destinés à mon-

ter des corsaires (3). 
Sans vouloir examiner en ce moment si l'armement en 

course ou non est légitimé par le droit de la guerre et s'il 

convient d'en supprimer l'usage, nous croyons utile de 

rechercher quels sont, en cette matière, les principes éta-

blis par le droit des gens. 
L'institution des lettres de marque date de la tin du qua-

torzième siècle. Depuis celte époque, les corsaires ont 

toujours été les auxiliaires des flottes régulières, comme 

les corps francs ont été sur terre les auxiliaires des armées 

permanentes. 
Le droit des gens ne permet aux gouvernements d'em-

ployer les corps francs que dans le cas d'invasion de leur 

territoire. En fait, on y a recours le moins possible, car, 

juges de paix: 

(1) Voyez Sémaphore de Marseille des 2 et 4 mars 1854, 
Jaurnaï du Havre des 5 et 6 mars, Mémorial bordelais du 

7 mars, Courrier de Nantes du 8 mars. 

(2) Si le gouvernement anglais n'a pas encore pris de parti 
sur la question des lettres de marque, il paraît au moins avoir 
décidé en principe que sa marine militaire capturera, en cas 
de guerre, les navires marchands russes ; c'est ce qui résulte 
d'une dépèche adressée, le 16 février dernier, par le Foreign-
Office au consul britannique de Riga. Il y est dit que les croi-
seurs anglais captureront les marchandises de provenance rus-
se, même si elles appartiennent à des Anglais et si elles sont 
chargées sur des navires neutres. Cette décision touche à une 
grave question, c'est celle de savoir si le pavillon couvre la 

cargaison. 

(3) Courrier des Etats-Unis du 18 février. 

malgré toute la surveillance exercée survies hommes qui 

les composent, il est impossible de lesjsotimettre à une 

discipline régulière et dejles empêcher de piller. Il faut que 

la guerre les fasse vivre. Aussi le nom qu'on leur donnait 

primitivement est-il devenu synonyme de brigands; on 

les appelait chenapans. 

Si l'usage des corps francs a été fort restreint dans les 

dernières guerres, il n'en a pas été de même des corsai-

res. Tous les gouvernements en ont commissionné, et il 

existe à leur égard des règles internationales bien fixes el 

bien certaines. 

Les corsaires sont astreints à trois obligations par le 

droit des gens actuel ; 1° à avoir une commission de leur 

souverain ; 2° à fournir un cautionnement pour répondre 

des malversations qu'ils pourraient commettre; 3° à faire 

juger la validité des prises par eux faites sur l'ennemi. 

C'est la France qui, de toutes les nations, a la première 

établi pour les corsaires l'obligation d'avoir une commis-

sion. Une ordonnance rendue le 13 novembre 1400 par 

Charles VI a prescrit aux particuliers qui voudraient cou-
rir sus à l 'pnnfioai rlo so munir de lettres de marqua et a 

;
 jkmné î l'amiral le droit de délivrer ceâlettres et de pro-

noncer sur toutes les infractions commises par ceux quy 

les auraient obtenues (4). En 1487, l'archiduc Maximilien 

rendit une ordonnance semblable pour les Pays-Bas, et 

toutes [eh nations ont fini par suivre cet exemple. 

Depuis le quinzième siècle, la législation sur la course a 

été modifiée à différentes époques ; nous citerons pour la 

France l'ordonnance de 1543, rendue sous François I' 

l'ordonnance da la marine de 1681 (5), les règlements de 

l'année 1778, et enfin l'arrêté consulaire du 2 prairial an 

XI. 
D'après ces lois, les corsaires sont assimilés aux navi-

res de guerre. Ils peuvent être mis sous les ordres des 

amiraux pour servir dans les escadres. Tout le monde sait 

que Jean-Bart, qui n'était qu'un corsaire, fut souvent em 

ptoyô dans' les flotles de Louis XIV et qu'il y exerça mê-

me des commandements importants. La flotte qui sous 

Duguay-Trouin fit l'expédition de Bio-Janeiro n'était com-

posée que de corsaires. On pourrait citer bien d'autres 

exemples d'expéditions faites par des corsaires, conformé-

ment aux ordres du gouvernement. 
L'assimilation des navires armés en course avec les bâ-

timents de guerre -'est complète, car les lois et règlements 

sur la police et la discipline militaire leur sont applicables, 

et les délits commis par les marins employés sur ces na-

vires sont jugés par les Tribunaux institués pour l'armée 

naviiiu (0). 
Oa ne peut donc pas dire que les sujets d'un souverain 

belligérant, qui prennent des lettres de marque, ne sont 

que des forbans et des pillards. S'il en est qui évitent le 

combat pour n'attaquer que des navires marchands sans 

défense, il en est, tels qu'Ango, Jeau-Bart, Duguay-Trouin, 

Surcouf, dont le courage a vaillamment contribué à la dé-

fense du pays, et dont les noms resteront comme des ti-

tres impérissables de gloire dans les annales de la marine 

française. 
Les corsaires ont donc toujours été considérés comme 

les auxiliaires de l'armée navale, et à la séance de l'Assem-

blée législative du 30 mai 1792 (7), Vergniaud a parfaite-

ment indiqué le caractère qui leur appartient. 

« M. Cuadet vous a dit que proposer do continuer l'ar-

« mement en course, c'était comme si l'on plaçait des hom-

« mes, pour dévaliser sur la route de Vienne. Je réponds à 

« M. Cuadet qu'il existe undroit des gens, et qu'en suppo-

«sant que les hommes qu'il poste sur la route de Vienne 

« soient revêtus d'un uniforme, toutes leurs actions seront 

«légitimes, quoiqu'elles ne soient pas naturelles. » 

Dans les guerres maritimes qui se sont engagées jus-

qu'ici, les belligérants ne' se sont pas bornés à attaquer 

les forces qui appartenaient à la puissance publique de la 

nation ennemie; ils ont poursuivi sur mer les navires mar-

chands portant le pavillon ennemi, ils les ont saisis et 

confisqués. Les corsaires ont été surtout employés à arrê-

ter les navires marchands, pendant que les flottes régu- ■ 

lières étaient occupées à s'observer, à se contenir et à se 

combattre. C'étaient surtout les nations qui n'avaient pas 

de forces navales considérables qui armaient des cor-

saires. 
U est arrivé souvent que les souverains ne se sont pas 

contentés de délivrer des lettres de marque, mais qu'ils 

ont même pris pour ainsi dire un intérêt dans les arme-

ments. Ainsi Louis XIV prêta souvent des navires pour 

faire la course, et il se réservait quelquefois une part dans 

les prises. Par un règlement du 20 novembre 1688, il or-

donna que ses vaisseaux seraient livrés aux corsaires, l'a-

doublés, gréés et carénés, avec les munitions, agrès et re-

changes nécessaires. Les corsaires devaient rendre les 

navires en l'état où. ils se trouvaient à l'expiration de la 

concession qui leur avait été consentie, sans qu'on pût 

exercer aucune répétition contre eux pour les avaries. Ce 

règlement fut modifié le 5 décembre 1691 par une ordon-

nance, où il est dit que le roine donnera plus aux corsaires 

des navires portant plus de 44 canons, et que les corsai-

res devront les rendre en bon état, quoiqu'en cas de perte 

par suite de combat ou de fortune de mer on ne dût exer-

cer aucun recours contre les armateurs. Ces ordonnances 

subsistèrent, sauf quelques légères modifications de dé-

tail, pendant tout le dix-huitième siècle. Et lorsque les 

gouvernements, qui autorisent l'armement des corsaires, 

ne leur prêtent pas de navires, ils leur fournissent pres-

que toujours l'artillerie qui leur est nécessaire. 

L'équipage d'un corsaire doit être, d'après le droit des 

gens, composé en majorité des sujets du prince dont il 

porte le pavillon et qui lui a délivré sa lettre de marque. 

C'est un point sur lequel les nations sont toutes d'accord 

(8). Ainsi, il ne suffit pas qu'un corsaire, pour être en cas 

de capture, traité comme prisonnier de guerre, porte le 

pavillon d'un prince belligérant et ait|une lettre de mar-

que délivrée par ce prince; il faut encore que la majorité 

de son équipage soit composée d'hommes appartenant à la 
nation belligérante. Si la majorité de cet équipage se com-

posait d'étrangers, on traiterait ce corsaire comme pirate. 

Si donc les tentatives faites par les Russes en Amérique 
armer des corsaires réussissaient, il faudrait, pour 

(4) Art. 3, ordonnance de 1400 : « Se aulcuu de quelqu'estat 
« qu'il soit, mestoit suz aulcuue nef à ses propres despenz por 
« porter guerre à noz ennemys, ce sera par le congié et con-
« senlement de nostre dict amiral ou son lieutenant. Lequel 
« a ou aura au droict de son dict offyce la coguoissaiice, ju-
« risdiction, correciioti de toz les faicts de la dicte mer et de 
« ses despendaiices, criminellement et civilement.» 

, (5) Titre IX, des Prises. 

(6) Arrêté du 22 prairial an XI, art. 31. 

(7) Moniteur du 1" juin 1792. 

(8} Ortolan (Th.) , Lois internationale» el diplomatie la de 
mer, liv. 111, chap. 3. 

pour „ 
qu'ils ne fussent pas assimilés à des pirates, que la majorité 

des équipages fût composée de sujets russes ,|sans quoi le 

pavillon russe et la lettre de marque russe ne pourrait les 

garantir du traitement infligé aux pirates. 
Chaque pays a des règlements intérieurs concernant la 

proportion qui doit exister sur les corsaires entre les ma-

telots nationaux et les matelots étrangers. Les nations qui 

ont à cet égard les règlements les plus larges sont celles 

qui se bornent à exiger que la moitié plus un des matelots 

soit composée de nationaux. En France, la proportion a 
varié plusieurs fois. Sous Louis XIV, les deux tiers des 
matelots devaient être français (9). L'arrêté du 2 prairial 

an XI, qui régit encore cette matière, exige que les trois 

cinquièmes des matelots soient français (10). 
Ainsi le pavillon et la lettre de marque ne sont pas plus 

attributifs de nationalité pour les corsaires, que le pavillon" 

et le congé de mer ne le sont pour les -navires marchands. 

En effet, la nationalité résulte, non pas seulement du pa-

villon et des pièces de bord, mais encore de la composi-

tion de l'équipage. 
Nous venons de dire que jusqu'ici, dans toutes les guer-

res maritimes, les belligérants avaient fait la course les 

uns contre les autres. Nous ne connaissons qu'une excep-

tion. Dans la guerre qui a duré de 1767 à 1774 entre la 

Porte et la Russie, cette dernière puissance n'a pas armé 

de corsaires dans la Méditerranée (11). Il est aussi arrivé 

quelquefois que certaines nations ont manifesté l'inten-

tion de renoncer à ces moyens de guerre. On cite deux 

traités de commerce, où les parties contractantes ont dé-

claré qu'elles ne délivreraient pas de lettres de marque, si 

la guerre venait à éclater entre elles. Le premier a été 

contracté le 26 novembre 1675 entre le roi de Suède et les 

Etats-généraux des Provinces-Unies. Quelque temps après 

la signature du traité, la guerre éclata entre les parties 

contractantes, et toutes deux, malgré le traité précédent, 

délivrèrent plus que jamais des lettres de marque. Lors-

que, en 1679, elles firent la paix, elles furent obligées, 

dans le traité de pai£, de reconnaître la violation de la 

convention de 1675 et de régler les dommages causés par 

leurs corsaires (12). Le "second traité est celui de 1785, 

conclu entre la Prusse et les Etats-Unis d'Amérique (13). 

Nous ne savons si ce traité, dans la cas où la guerre eût 

éclaté entre ces deux puissances pendant sa durée, eût été 

mieux respecté que celui dont nous venons de parler. Mais 

nous devons dire que lorsqu'il fut renouvelé en 1799, la 

clause pat laquelle les puissances contractantes renon-

çaient à la course n'a pas été rappelée. 
Quant à la France, elle n'a jamais renoncé au droit d'ar 

mer des corsaires. Il n'existe aucun traité par lequel elle 

se soit liée sur ce point vis-à-vis d'une autre puissance. 

Cependant, au commencement de la Révolution, elle ex-

prima l'intention de supprimer la course ; mais elle recon-

nut que cette suppression ne pourrait résulter que d'un 

concert unanime entre toutes les puissances. En 1792, 

Kersaint, député à l'Assemblée législative, avait proposé 

de défendre d'une manière générale la course aux arma-

teurs français. Cette proposition fut vivement combattue. 

K .... Un coup de canon, disait le député Lasource, so re-
« pousse par un coup de canon ; la prise d'une ville se compense 
« par la prise d'une autre ville; de même la prise d'un vaisseau 
« par la prised'un autre vaisseau. Nousavons déclaré que nous 
« voulions respecter les propriétés des particuliers ; mais nous 
« n'avons pas dit, nous n'avons pas pu dire, que la nation 
« française serait comme un troupeau de moutons auquel les 
« étrangers pourraient impunément enlever une toison. Au-
« tant les canons seraient déplacés à la tribune, autant la phi-
<c lanthropie serait déplacée à la bouche du canon. » 

« .... Si vous défendez la course, ajoutait le député Bouyer, 
« vous vous ôtez de grands moyens contre vos ennemis. Eu 
« effet, si vous aviez la guerre à soutenir contre la Bussie, 
« l'Espagne ou l'Angleterre môme, ne serait-ce pas vous nuire 
« à vous-mêmes que de vous interdire des ressources que ces 
« puissances emploieront contre vous, ou ne serait-ce pas don-
« ner l'exemple d'une fausse philanthropie que de rendre au-
« d'hui un décret qu'alors vous seriez obligés de révoquer? Je 
a conclus à ce que les lois anciennes soient maintenues, et que 
« l'on continue de délivrer des lettres de marque à ceux qui 

« voudront armer en course. » 

L'Assemblée adopta la résolution suivante : 

« L'Assemblée nationale décrète que le pouvoir exécu-

« tif sera invité à négocier avec les puissances étrangères 

« pour faire supprimer, dans les guerres qui pourront 

« avoir ïieu sur mer, les armements en course et assurer 

« la libre navigation du commerce (14). » 
Les puissances étrangères restèrent fidèles aux anciens 

principes et la France suivit leur exemple. 

L'accord qui n'a pu être réalisé alors le serait-il au-

jourd'hui ? 
Charles Duverdy. 

(9) Règlement de Strasbourg, art. 8. Il était applicable à la 

guerre comme à la paix. 

(10) Article 10. 

(11) Hautefeuille, Droits desnations neutres, tom. I, p. 336, 

voir la note. 

(12) Trailé du 26 novembre 1675, art. x : 
« Quem admodum sacra regia majestas Sueciai et celsitudo 

« dominorum ordinum generalium t'œderati Belgii inter sese, 
« hoc ipso convenerunt et statuerunt, quod nemo respective 
« subditorum vel incolarum earum armaturam navalem exer 
« cere audeat, quam vulgo commissiewaerders vocant, etc. » 
(Duinont, t. VII, p. 316.) Traité de paix du 12 octobre 1679. 
Le premier des articles séparés règle la restitution des navires 
qui ont été pris dans la guerre; il dit, en parlant de la con-
vention de 1675 : « Neque tamen ejus executio adeo exacte 
« servari potuit, quin ab utraque parte ex necessitatis bellicae. 
« ratione, aliquod damnum, per navium merciumque abduc-
« tionem datum acceptumque esse potuit. » (Dumont, p. 432.) 

(13) Art. 23. « Les deux puissances contractantes s'en-
gagent à n'accorder aucune commission à des vaisseaux ar-
més en course qui les autorisât à prendre ou à détruira le» 
vaisseaux marchands ou à interrompre le commerce... » 

(14) Moniteur du 1" juin 1792. 
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Bulletin du 13 mars. 

CUMCNAÛTS. - DETTE. - RECONNAISSANCE POSTÉRIEURE A 

I.A DISSOLUTION. 

Le mari a pu, après la dissolution de la communauté, 

passer la reconnaissance d'une dette préexistante par lui 

contractée pendant la communauté dans l'intérêt de la 

communauté cl sans fraude de sa part. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Peeoun, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M* Léon Bret. (Rejet du pourvoi de la de-

moiselle Cauretle.) ; 

OBLIGATION. — FAUSSE. CAUSE. — ASSIGNATION D'UNE CAUSE 

LÉGITIME. — PREUVE. 
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fausse causées? on' peû'tluï en assigner une réelle et légi-

time. Ainsi un arrêt qui a déclaré fausse la cause d'une 

obligation hypothécaire souscrite au profit d'un négociant, 

en ce que les souscripteurs n'étaient pas ses débiteurs, a 

pu décider, en même temps, que leur engagement avait 

pour principe une garantie de la dette de leur père et 

beau-père envers le bénéficiaire de l'obligation, dette éga-

le à la garantie donnée, et qui résultait des rapports com-

merciaux qu'ils avaient eus entre eux. Si la Cour d'appel, 

pour démontrer la fausseté de la cause de cette obligation, 

s'est fondée, comme elle en avait le droit, sur les livres 

commerciaux du créancier, elle a pu également puiser 

dans ces mêmes livres la preuve de l'existence" 'de sa véri-

table cause, sans violer les principes sur les preuves, et 

notamment l'art. 1341 du Code Napoléon. 

II. Après avoir restitué à l'obligation sa véritable cause, 

qui'élait, comme on vient de le voir, une garantie donnée 

au créancier du père et beau - père des obligés, la 

Cour impériale a pu décider contre les créanciers de ces 

derniers que l'engagement n'était pas à titre gratuit, puis-

qu'il y avait dette réelle et amortissement, non-seulement 

dans l'intérêt du débiteur, mais dans l'intérêt personnel 
des souscripteurs de l'obligation eux-mêmes à qui des 

raisons dé famille imposaient le devoir de ne pas laisser 

leurs père et beau-père exposés aux poursuites de leur 

créancier dont la bonne foi était d'ailleurs attestée dans la 
cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le Conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Frignet. (Rejet du pourvoi du sieur Farran.) 

Présidence de M. Mesnard. 

VENTE. — AUGMENTATION DE PRIX PAR CONTRE-LETTRE. — 

ENREGISTREMENT. — TRIPLE DROIT. 

Un Tribunal a pu, d'après les documents de la cause, 

considérer une cession de créance faite par l'acquéreur 

d'un domaine, comme une contre-lettre ayant pour objet 

d'augmenter le prix d'acquisition, et, par suite, comme 

entraînant au profit de l'administration de l'enregistre-

ment la perception du triple droit établi par l'article 40 

de la loi du 22 frimaire an VII. 

Il a pu être jugé, en même temps, et aussi d'après les 

circonstances de la cause, que l'augmentation de prix 

était du monlant nominal de la créance cédée et non pas 

seulement de la somme assignée par les parties à un pré-

tendu prix de cession qu'elles présentaient comme infé-

rieur au monlant de la créance cédée, alors surtout qu'un 

précédent jugement passé.en force de chose jugée avait 
déjà démontré le contraire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Dernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin, plaidant M* Mathieu-Bodet. (Rejet du pour-

voi du sieur de Carpignet de Bougy contre l'administration 
de l'enregistrement.) 

TESTAMENT. — LEGS. — INTERPRÉTATION . 

La clause par laquelle un testateur a légué à des éta-

blissements de charité deux sommes à la charge de servir 

deux rentes viagères à ses neveux, en ajoutant que son 

légataire universel devrait, au-delà d'un reste de 3,000 fr. 

après l'acquittement de toutes les charges et les frais, faire 

la distribution de l'excédant à ses légataires de sommes 

d'argent, cette clause, disons-nous, a pu être interprétée 

d'une manière souveraine par une Cour impériale, en ce 

sens que les légataires de pensions viagères n'étaient pas 

légataires de somnres d'argent, et qu'ainsi ils ne devaient 

pas profiler du partage de l'excédant dont il s'agit. En dé-

cidant que ce reliquat devait, d'après la volonté du testa-

teur, être attribué .aux établissements, charitables, léga-
taires des capitaux affectés au paiement des rentes viagè-

res, il n'a fait que déclarer l'intention du testateur et n'a 

violé aucunedoi. . 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions eotiformes de M. l'avocat-gé-

uéral Sevin, plaidant -il* Bigaud. (Rejet du pourvoi du 

sieur Rourlicr.) ' " ', ,'■ ',,„., J ". 

VENTÉ ÏATiONALÉ, — APPLICATION ET NON-INTERPRÉTATION-, 

L'autorité judiciaire a été compétente pour déclarer et 

juger que la vonle nationale d'une échoppe adossée à la 

COUR DE CASSATION (ch. civile)." * 

Présidence de M. le premier président Troplong.-

Bulletin du 13 mars. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — nÉ FA UT DE PURLICVTION. — DIS-

SOLUTION. — LIQUIDATION'. — APPRÉCIATION DE FAITS. — 

PAIEMENT. — IMPUTATION. 

Le tiers, qui a reconnu l'existence d 'une société com-

merciale non publiée, ne peut, après la dissolution et la 

.liquidation de la société, souienir qn'el e doit encore être 

Considérée comme existante par le motif que l'acte de dis-
solution n'a pas élé publié. 

Ci! que le liquidateur a fait est, à l'égard de ce tiers, 
imputable à la société. 

Les juges du fuit apprécient souverainement les ques-

tions de savoir : 1° si certains actes ont été faits par le li-

quidateur en son nom personnel ou au nom de la société 

qu 'il avail mission de liquider; 2° si un compte-courant, 

existant vis-à-vis d 'un associé, était commun à la société. 

Lorsque le liquidateur, en payant une somme à un tiers 

envers qui H était personnellement débiteur et auquel la 

société devait aussi, a formellement exprimé que c'étail la 

delte de la société qu'il entendait payer, les présomptions 

légales d'impuialion de l'art. 125(5 du Code Napoléon sont 
sans application. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat- gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 28 février 1852, par la Cour impériale de Paris. 

(Armingaud contre veuve Bomagny ; plaidants : M" Hun-
uequiu et Devaux.) 

ACTION P0SSESS0IRE. — VOIE PUBLIQUE. 

Les terrains non clos qui existent devant une habitation 

sont présumés appartenir à la voie publique, et ne peu-

vent, en conséquence, être l'objet d'une action posses-
soire. 

Cassation, au rapport de M. conseiller Quénault, el 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 23 fé-

viier 1852, par le Tribunal civil de Civray (commune de 

Blanzey contre Jolly ; plaidant, M" Morin et Mimerel). 

cathédrale de Bayonne n'avait pas donné à l'acquéreur le 

droit de surélever sa construction et de lui donner une 

bauleur excédant celle fixée dans l'acte de Vente, lorsqu'il 

ressortait clairement, pour les juges de la cause, de toutes 

les dispositions de cet . acte, que l'administration n'avait 

vendu l'échoppe qu'eu la restreignant aux dimensions pré- , 

cises, en largeur, en profondeur et en hauteur, qui lui 

avaient été assignées', et lorsque, d'ailleurs,, les juges n'ont 

eu Besoin,' ''pour ïèôr
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effort de raisonnement et se sont bornés à déclarer ce que 

leur révélait la simple lecture dé l'acte qui leur était sou-

mis. U y a eu là - application et non Interprétation de la 
vente nationale. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Bennes) el sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin ; plaidant, M" Hardoin. ( Rejet du pourvoi 
(te |a veuve et des demoiselles Duclaus.) 

HULLETJN PE LA BOURSE DE PAKIS. —•" DISTRIBUTION. — DROIT 

DE TIMBRE, 

Les avis imprimés, quel qu'en soil l'objet, qui se crient 

et se distribue dans les rues et lieux publics, ou que l'on 

('ait cirpuler de toute autre manière, sont soumis au droit 

(je timbre Usé par 1» loi du 6 prairial an VU. Airisi l'ad-

ministration de l'enrpgistreineiita'été bien fondée à exiger, 

en vertu des expressions générales de pelle loi, qu'il fût 
l'ait application de sa disposition aux exemplaires du bul-

letin destiné à faire connaître chaque jour le cours de la 

Bourse, des effets publics, el qui sont" distribués non-

seulement dans les rues et lieux publics, mais encore à la 

main, dans les bureaux du sieur Bresson, aux négociants 
el banquiers de Paris. 

Ainsi juge au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), ci sur les conclusions conformes de M. l'avoèal-

général Sevin; plaidant. M' du Sainl-M.alo (rejet du pour-' 
yoj des sieurs Bresson et Penaud). 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 13 mars. 

AVAL SUR BILLET DE COMMERCE. — PRESCRIPTION'. 

Le donneur d'aval sur billets souscrits en paiement d'actions 
dans une société d assurances bénéficie de la prescription 
quinquennale résultant du défaut de poursuites, et ce en-
core que cet aval ait élé renouvelé par acte séparé, si cet 
acte séparé n'a eu pour but que de renoncer au bénéfice du 
défaut de protêt. 

Ainsi jugé par le Tribunal de première instance de Pa-

ris, du 19 février 1853, au profit de M. Cadet de Cham-

bine, ancien notaire, défendeur à une demande formée 

par M. Dubrut, liquidateur de la société Delaguépière, dite 

['Alliance, en paiement de 20,000 fr. pour avals de garan-

tie souscrits par M. Cadet de Chambine sur des billets 

causés pour prix d'actions de cette société. 

Voici le texte de ce jugement en ce qui touche le moyen 
de prescription : 

« Le Tribunal, , 
« En ce qui touche la demande principale : 

« Attendu qu'il est de principe mcohtestab'.e que la 
garantie donnée par un tiers ne saurait être étendue au 
delà des termes et conditions dans lesquels elle a été donnée ; 

« Attendu que l'engagement pris par Cadet de Chambine 
envers Delaguépière, représentant la compagnie d'assurances 
l'Alliance, consistait uniquement dans les avals de garantie 
par lui donnés sur cinq billets à ordre montant ensemble à 
22,000 fr. souscrits par Pêne à l'ordre de Delaguépière et C% 
enregistrés ; 

u Attendu que, quelles qu'aient été les causes de ces billets, 
et encore bien que, pour le souscripteur, ils ne dussent pas 
entraîner novation de l'obligation dont ils étaient une cqnsé-
quence. ou un mode de libération, ces billets ne sauraient en-
gendrer pour le donneur d'avals des obligations plus étendues 
que celles qui ressorlent de la nature de ces sortes d'engage-
ments et que la loi y a attachés ; 

« Qu'il s'ensuit que, de même que, par ces avals, Cadet de 
Chambine se trouvait de droit et sans qu'il ait été nécessaire 
de l'exprimer, comme dans les contrats ordinaires, soumis à 
l ^i solidarité, et prrvé du bénéfice de la discussion du débiteur, 
de nièfôfte il devait profiter des avantages attachés à la nature 
de-ces engagements, tels que ceux d'être déchargé de la ga-
rantie par le défaut de protêt, ou de la voir couverte, par la pres-
cription quinquennale; 

« Qu'ainsi le bénéficiaire dont s'agit ayant laissé éteindre 
dar celte prescription l'action qui résilierait de ces billets, ne 
saurait en conserver aucune contre ce dernier, et le saurait 
d'autant moins qu'il serait hors d'état de le subroger dans 
ijeffet desdils billets ; 

i « Qu'il ne saurait avec plus de raison éxciper comme d'un 
titre séparé, de nature à empêcher la prescription, aux tonnes 
de l'article 189 du Cide de commerce, de l'aval itérativernent 
donné par Cadet de Chaml ine, sous la date du 15 mars 1848, 
par un acte séparé ; 

« Qu'il résulte, en effet, des termes de cette pièce, qui sera 
enregistrée en même temps que le présent jugeaient, qu'elle 
n'avait d'au're but, de la part de Cadet de Cliambine, que de 
renoncer au bénéfice du défaut de protêt, de maintenir les ef-
fets de l'aval par lui donné, comme si les protêts eussent été 
faits, et nullement hors de là, de changer la position respec-
tive du bénéficiaire et du donneur d'avals ; 

« Que cette pièce dont on a senti le besoin et dont on vou-
drait aujourd'hui argumenter contre Chambine, viendrait au 
contraire prouver une fois de plus qu'en, dehors de ces billets 
et avals il n'existait aucun engagement de la part de ce der-

MM. VaUré'à feVequète de M. Bricard. — Voici le texle 
du jugement : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le décret du 11 juin 1809, réglant les attri-
butions du Conseil des prud'hommes, a appelé ces Conseils à 
eonner leur avis sur la suffisance on l'insuffisance de différen-
ce entre les marques des fabriques, et décidé qu'en cas de 
contestations entre fabricants, les contestations seraient por-
tées au Tribunal de commerce, qui prononcerait après avoir 
vu l'avis du Conseil des prud'hommes; 

« Attendu que ces dispositions étant relatives aux marques 
de fabrique tu général ne sauraient recevoir leur application 
en matière de coutellerie et de quincaillerie ; 

« Attendu, en effet, que l'arrêté du 23 nivôse an IX a auto-
risé les fabricants de coutellerie ou de quincaillerie à frapper 
leurs produits d'une inarque distinciive ; que le décret du 5 
décembre 1810 qui a développé cette disposition a dérogé au 
principe sur la compétence des prud hommes, et leur a départi 
exceptionnellement le droit de statuer en qualité de juges 
dans les contestations entre fabricant à l'occasion des marques 
do coutellerie et de quincaillerie ; 

« Attendu que c'est en vain que l'on prétend que les dispo-
sitions législatives, crééesen vue de la fabrication toute spéciale 
qui se pratiquait dans la ville de Thiers, ne sauraient s'appli-
quer aux marques apposées sur les serrures qui sont l'objet 
des contestations produites entM les parties ; 

« Que celte distinction n'est point admissible ; 
« Que les serrures sont, eu effet, essentiellement du ressort 

de la quincaillerie ; T i, i 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précèle que le Tribunal 
de commerce n'est point compétent à raison du litige qui lui 
est soumis ; 

« Se déclare incompétent; renvoie en conséquence la cause 
et les parties devant les juges qui doivent en connaître, et con-
damne le demandeur aux dépens. » 

Appel de M. Bricard, soutenu par M" Plocque, et com-

battu par M" Forest : les parties ayant conclu à l'évoca-

tion du fond, s'il y avait lieu, les avocats se sont attachés, 

indépendamment du moyen d'incompétence, à établir et 

réfuter la similitude des marques et la concurrence dé-

loyale. MM. Vattré disaient que, puisque le procédé Ster-

lain était depuis longtemps dans le domaine public, il fal-

lait bien le désigner par son nom, mais ils ont protesté 

contre la prétendue ressemblance de leur marque Ft avec 
la marque St. 

M. de Vallée, substitut du procureur-général impérial,' 

a déclaré qu'il n'y avait pas, en réalité, assimilation de 

marques ni concurrence déloyale; s'expliquant ensui e 

.-«tir le déclinatoire, et constatant qu'il s'agissait, dans l'es-

pèce, d'une prétendue contrefaçon de marque de fabiique, 

il s'est rallié à la législation spéciale admise par le juge-

ment, en rappelant, au surplus, en fait, que d'après le 

Dictionnaire universel des arts et métiers, la serrurerie 

est comprise dans la quincaillerie, matière qui, en ce qui 

concerne les marques apposées sur ses produits, est jus-

ticiab'e du Conseil des prudhommes. 

Conformément aux conclusions de M. de Vallée, 

Mais, sur la plaidoirie de M'Thourel et ~~~T 
clusionsde M. l'avocal-général Bogues la Cn
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« Attendu, en fait, que Esmenard n'a distribué 

011 

« La Cour, 

« Considérant que les poursuites dirigées par Bricard ont 
eu pour objet de constater l'usurpation de la marque qu'il 
soutient sa propriété ; 

« Que, conformément aux lois de la matière, il a fait prati-
quer une saisie dans les magasins de Vattré ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

nier; 

« Déclare Dubrut mal fondé, etc. 
r 

Sur l'appel, plaidant M" Guinet, pour M. Dubrut, et 
M' Tlmreau pour l'intimé, 

La Cour, conformément aux conclusions de M. de Val-

lée, substitut du procureur-général impérial , adoptant les 

motifs des premiers juges relativement à la prescription 
quinquennales, confirme. 

MARQUE DE FABRIQUE. — SERRURERIE, COUTELLERIE, QUIN-

CAILLERIE. — USURPATION. — COMPÉTENCE EXCEPTION-

NELLE DU CONSEIL DES PRUD'HOMMES . 

La demande en suppression de marque de fabrique, el en 
. dommages intérêts, formée par un serrurier à la suite de la 

saisie par lui pratiquée, à l'effet de constater l'usurpation 
de sa marque propre, est de la compétence exclusive du con-
seil des prudhommes. 

Si, en principe, ce conseil n'est appelé qu'à donner des avis 
dans les contestations portées devant le 'tribunal de com-
merce entre fabricants, sur la différence des marques de 

I fabrique, le conseil est investi d'une compétence exception-' 
, nette lorsque le débat s'applique à la quincaillerie ou à la 
I coutellerie, dans lesquelles est comprise la serrurerie. 

Ainsi jugé par le Tribunal de commerce de Paris, le 24 

aoûll852, au profit de MM. Vattré frères, fabricants deser-

rurei'ie, sur une demande de M. Bricard, autre fabricants de 

serrurerie, qui se plaignait de l'assimilation intentionnelle, 

destinée à produire une concurrence déloyale, de la mar-

que Ft (Vattré), avec un V gothique imitant un S, de la 

marque St, signifiant Sterlain, nom d'un habile industriel 

eu serrurerie du commencement du siècle, et prédéces-

seur de M. Bricard. Une saisie avait été pratiquée chez 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 mars. 

COURS D'EAU DES FONTAINES. — SENTENCE DE 1696. •— 

CURAGE. 

Le cours d'eau dit cours d'eau des Fontaines, dans le 

département de la Seine-Inférieure, trouve son règlement 

de police dans la sentence spéciale de la fontaine de Jacob 

de 1696, et non dans le règlement général du préfet de la 

S|eine- Inférieure du 2 janvier 1850, qui réglemente tous 

lés cours d'eau non navigables ni flottables, et qui n'a pu 

avoir pour effet d'abroger le règlement spécial de 
1696. 

Dès lors, les propriétés riveraines de ce cours d'eau 

sont tenues, aux termes de celte sentence, d'en l'aire le cu-

rage aux époques qu'elle détermine et de le commencer 
d'amont en aval, et non d'aval en amont. 

Rejet des deux pourvois formés par le sieur Vavasseur, 

contre deux jugements du Tribunal supérieur de Rouen 

des 24 octobre et 30 novembre 1853, qui l'ont condamné 

à l'amende et à des dommages-intérêts en faveur du sieur 
Heuzé. 

MM. Legagneuret Jacquinot Godard, conseillers rappor-

teurs ; M. Bresson, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidant, M" Lenoël, pour Vavasseur, et M' Huet pour.le 
sieur Heuzé, défendeur. 

Le sieur Vavasseur s'est désisté d'un troisième pourvoi 

contre un jugement du même Tribunal rendu aussi en fa-
veur du sieur Heuzé. 

La Cour a en outre donné acte du désistement de leurs pour-
vois : 

1° Au sieur Xavier Pommier, gérant du journal de l'Assem-
blée nationale, condamné par la Cour impérial' de Paris, 
chambre correctionnelle, à 25 fr. d'amende, pour diffamation ; 
— A Louis Mathieu, condamné par la CoUr impériale d'Orlé-
ans, chambre correctionnelle, à trois mois d'emprisonnement 
et 300 fr. d'amende, pour dénonciation calomnieuse; — 3° A 
Anne Bosch, femme Colomer, condamnée par le Tribunal cor-
rectionnel de Perpignan à cinq mois d'emprisonnement, pour 

voir
1
—*4« A Pierre-Emmaiiuel-Ilenry Dufossat-Labastido, con-

damné par la Cour d'assises du Puy-de-Dôme à cinq ans d'em-
prisonnement, pour faux et détournement de deniers publics-

E- 5° A Jflan Baptiste-Hippolyte Cliedeville et Jean-Baptiste 
enard (Cour d'assises do la Seine), cinq ans d'emprisonne-

ment, pour faux en écriture de commerce, 

Qnt été déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par l'article 420 du Code d'instruc-
tion criminelle ; 

1" Nicolas Ouvré- Perrières, condamné par le Tribunal cor-
rectionnel de Nevers à huit mois d'emprisonnement, pour dé-
nonciation calomnieuse; — 2° Louis-Joseph-Isidoré Bordier 
condamné par le Tribunal correctionnel de Laon à trois mois 
d'emprisonnement, pour volet délit de chasse. 

COUR IMPERIALE D'AIX (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Castellan. 

Audience du 3 mars. 

COLPORTAGE. — ÉLECTIONS. — LISTES DE CANDIDATS. 

La distribution de bulletins électoraux portant des noms de 
candidats ne rentre pas dans l'application des articles fi «i 

1
 7 de la loi du 27 juillet 1849. 

que des bulletins contenant simplement des noms de"
 C

°'
p0f

té 
pour les élections des prud'hommes de Marseille-

 can
^idats 

« Infirme, et renvoie le prévenu de la plainte sans d' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTrib
Unm 

Présidence de M. Clappier. 

Audiences des 25 février et 4 mars. 

TRANSPORTÉS DE 1848 ET DE 1852. —, ÈVASIO 

COMPÉTENCE. 

Un certain nombre d'individus transportés de isuo 

dd 1852, et détenus en cette qualité à Lambessa ar 011 

ont été dirigés de là sur la France, il y a quelque* ^ 

pour être ensuite transférés à la Guyanne fraiica' 

application des articles 5 du décret du 5 mars 1852
SS
 ^ 

4 de celui du 31 mai de la même année. Ils étaient'
 2 et 

soiremeut détenus dans la prison du fort Lamalgue 

Ion, dont une partie est affectée par le Gouverneur 

dépôt d'une certaine catégorie de condamnés civils"'
a

" 

que les militaires dégradés et les condamnés politiau
 le

'
S 

Dans la soirée du 2 décembre 1853, une sentinêll *'i 

cée sur la courtine entendit des gémissements d» " 

fossé, et elle donna aussitôt l'éveil à l'agent princin"|
8 1 

fort. On ne tarda pas à reconnaître qu'une évasion de i -

tenus politiques avait eu lieu. Les plaintes qu'on avait 

tendues étaient exhalées par l'un d'eux qui s'était bl ■ 

dans sa chute, mais il fut recueilli et emporté par ses 

marades et on ne put même pas .suivre ses traces
 Ca

~ 

Une patrouille fit immédiatement des recherches 
glacis et parcourut les alentours dû fort jusqu'à k 

sans découvrir aucun des évadés. Une visite faite d "Y 

saille où ils étaient renfermés fit constater que sur \\! t 

deux d'entre eux, dix-neuf avaient pris la fuite, llsava " 

pèreé le mur à un point correspondant à une embrasurèT 

batterie couverte qui avait été murée depuis peu de tenu? 

et dont l'existence leur était révélée à l'intérieur par d» ! 

crochets de retraite en fer. Ils étaient descendus ensuite 

dans le fossé de ceinture en attachant leurs couvertures 
les unes aux autres, et de là ils étaient parvenus dans la 
campagne. 

_ Sur la nouvelle de cette évasion qui, il faut bien le dire 

n'était pas sans précédents dans le courant de la même 

année 1853, des ordres furent donnés et des signalements 

transmis dans toutes les directions. Ils eurent pour effet 

d'amener bientôt l'arrestation des onze détenus suivants • 

Lemoine, Soliman, Bost, Trouillon, Balland, Goudet Ger-
main, Bauvalet, Cresson, Chapuis et Dulel. 

Les huit autres n'ont pu être repris, et on présume que 

grâce à la proximité de la frontière sarde, ils ont pu arri-
ver jusqu'à Nice. 

Divers instruments en fer trouvés dans la prison des 

détenus et avec lesquels ils avouaient avoir pratiqué l'ou-

vei ture dans le mur, la découverte de papiers suspects et 

de correspondances occultes, ainsi que d'autres -circons-

tances, donnèrent lieu de soupçonner tout d'abord de com-

plicité dans cette évasion un des gardiens du fort. Aux 

termes de l'article 2 de la loi du 22 messidor an IV, et 

bien que militaire, ce gardien fut réclamé par la justice 

ordinaire et mis à sa disposition. Mais après une informa-

tion approfondie, la chambre du conseil du Tribunal de 

Toulon, ne reconnaissant aucun indice sérieux contre lui, 
le relaxa des poursuites. 

Plus tard, l'affaire contre les détenus évadés a été por-

tée à l'audience correctionnelle du 25 février 1854 et elle 
s'est terminée à celle du 4 mars. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Edouard 
Villedieu, procureur impérial, 

M*
s
 Audemar et Bessât, avocats du barreau de Toulon, 

sont au banc de la défense. 

Les onze prévenus présents interrogés par M. le prési-

dent repondent à l'appel de leurs noms, et s'expriment en 

termes mesurés sur io fait qui leur est reproché. Un seul, 

le nommé Dutel, dont l'exaltation maladive est attesie'a 
par ses camarades, se livre à des divagations qui, delà 

part d'un esprit sérieux, eussent été outrageantes pour la 

justice. M. le président réprime à l'instant même les paro-

les de ce prévenu ; mais comme celui-ci continue à trou-

hler l'audience, les gendarmes reçoivent l'ordre de l'em-
mener hors de la salle. 

Cet incident cause quelque agitation parmi les autres 

prévenus , mais ils sont aussitôt calmés par la voix dé 

M. le président el celle de leurs défenseurs. 

! La défense' est présentée avec chaleur par les deux avo-

cats. Ils invoquent dans l'intérêt des prévenus l'inapplica-

bihte de l'art. 245 du Code pénal, soit parce qu'ils ne. 

sont pas détenus, soit parce qu'ils ne subissent aucune 

peme, dans le sens que le Gode de 1810 attache à ces 
mots dans ledit article, 

On soutient susai qu'en vertu des décrets sur la trans-

portation en Algérie, ces transportés sont formellement 

soumis au régime militaire, et que par suite le Tribunal 

est incompétent. Enfin on fait valoir en faveur de Cha-

puis des considérations particulières, par suite desquelle* 

il se trouverait compris à tort, et par une regrettable er-

reur dont il parle aujourd'hui pour la première fois, dans 

la catégorie des détenus politiques à laquelle il n'appar-
tient cependant pas, 

M. le procureur impérial s'attache à justifier, dans une 

Dans le courant du mois de janvier dernier pendant 

qu'on procédait, à Marseille, aux élections des prud'hom-

mes, un sieur Denis Esmenard fut arrêté pour avoir distri-

bué des bulletins portant des noms de candidats et Ira 

duit devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

de colportage et distribution d'écrits sans autorisation • il 

fut condamné, par jugement du 27 janvier, à huit jours 'de , 

FTAïuVjaïfsr application des artides 6 ei j 

argumentation vive et nerveuse, le fondement légal, dfl 1» 

poursuite. Après quelques considérations énergiques t 

mulées en termes heureux et bien faits pour toucher i 

pour ramener ces hommes égarés, 
rant l'application de la loi. 

Le Tribunal, après délibération, 
suivant ; 

il termine en rcque' 

a rendu lejugemen'' 

« Sur la compétence du Tribunal correctionnel, ^ 
« Attendu que les inculpés sont transportés de do*'

 0
 ,x_ 

1852, et que, par le décret du3d mai 1852, ils sont co'^V 

tement assimilés entre eux, quant à leur situation pe" 
l

'
a

'
re

 » loi du 
« Attendu que si, dans une partie de l'article 3 de la 

24 janvier 1850, sur la transportalion en Algérie, ou »' ̂  

les transportés seront soumis à la juridiction «M'*?°JJ*T^gf 
lois militaires, le sens vrai de cette disposition doit être lil.it : 11* J);..! 
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s deux paragraphes détachés de 4 en-

bé »
oD P

°.'„ loi mais bien dans leur liaison avec la teneur 
S blB f i! loi d™1850, et toute la suite de ce que celte lo. 

$onne; "
 le mo

t lui-même de transportation et l'intitulé 

« Q
u e

" périment clairement l'intention d'affecter l'Algérie 
,1e 1" lo.

1
 «K

t
 pénitentiaire des transportés pour les y réunir 

fré»
blaS

r
pr

du
 domaine de l'Etat et y former un établisse-

u
r l«/

e
,
r

,
r

u

e
 inaire spécial (art. d et 2) ; que l'article 3 lui-m-

Dien^
,SC

 n
P
 les deux paragraphes invoqués pour l'incomp 

5* °" .délUles transportés au travail sur l'étub issement 
tenco. as»» « »

 évagion de
 i.

étab
lissenient, cas dans lequel ils 

VOIl „ ,
Q
 ;,,

P
;Hipiinn militaire, ce Qui semble ex-et P

re
\ jVférés à la juridiction militaire, ce qui 

*e
ralt

'', P te iuridiction leur évasi«*i commise ailleurs qu en 
dure Je tei s ^

 a
,nres articles s'occupent de I état ci-

.,.àrie: et eu"" i , <■„ -i;,,, J
00 Alg

ér
'
e
.' ,incl et même de l'état familial des transportes en 

■vil per? 

^friq
ue

,
;
 •

 s
: dans son économie générale et dans ses détails, 

" A\ 1S50 réglemente et localise la transportation en 

<*' .'<,. d'où il suit que la juridiction militaire est'attachée, 
ne A

'°
er

'
e
't à la personne des transportés, lesquels ne sont et m 

D0
"
 p0

 même i pas être militaires, mais bien et uniquement s 
P

euV
^"

l
| lissement, et, si on peut le dire, à leur domicile pé-

leur
 e

!*;
rfl en

 considération des nécessités disciplinaires d'ur 
»'

teIll
'i lissèment, qui exige, selon le paragraphe final de Parti-

al état"
1
- transportés soient soumis à la discipline étala 

cle 3, 1 U ; militaires envers leurs chefs et surveillants, r
: 

sutofJ • ' * 

^jjs ou œ |j
m

itée à ce domicile pénitentiaire, comme double 
" de mieux contenir les transportés dans la subordina-

in0
^
ea

 Ho réprimer plus promptement et plus sévèrement leurs 
t
'°

a e
!i' ndiscipline, cette juridiction exceptionnelle est sem-

actes
 d

'loueurs, à d'autres juridictions spéciales, telles que, 
blabl

e
»

m
 j

e ce
i[

e
 <]

es
 Tribunaux maritimes pour les délits 

çjr
 ex

.
e
 J

all
g i

es
 ports et arsenaux relativement soit à leur 

cotn""
8
 gùreté, soit au service maritime, encore que les au-

P°''
C6

 fauteurs ou complices ne fussent pas gens de guerre ou 
ieUrS

hés au service de la marine ; décrets du 26 mari 1852 et 

^
U
 ^AitendvTqu'en l'état de ce qui précède, il faut décider que 

■ diction militaire pour les transportés n'ayant pas de 
la ]

url
 ,

êlre en
 dehors de l'Algérie est bornée à l 'Algérie, 

ra
'
s
°

n
iiH limitation juridictionnelle résulte de la loi de 1850 

qug dus* ' 
sa

'
n
\Ttendu" en fait, que les inculpés sont prévenus d'évasion 

" hris de la prison de Lamalgue, à Toulon, placée sous la 
Par , „

n
 An ministère de l'Intérieur, et où ils étaient momen-dircction u ,^

ug
. 

""^Oue'ce fait constitue un délit ordinaire commis hors de 
* i |j

sse
ment spécial auquel est fixée la transportatioù et par 

Jà£ila juridiction militaire ; que dès lors le Tribunal est 
«mpétemment saisi; 

« En «Tqui touche particulièrement l'inculpé Chapuis (Léo-

narJ
\'ttendu qu'à la dernière audience il a fait plaider qu'i' 

''eiiste contre lui aucune décision prononçant sa transporta-
is

 et
 qu'il importe, préalablement au jugement de ce pré-

u de vérifier ce fait qui, s'il était établi, déterminerait la 
véritable situation de Chapuis et le caractère de sa détention 
lu 'moment où il s'est évadé; _

 lA
% -

« Qu'en l'état, il est nécessaire que le jugement de Chapuis 
soit renvoyé à un délai suffisant pour que le fait qu'il a tardi-
vement révélé à l'audience soit éclairci ; ce qui motive la dis-
jonction du jugement de Chapuis du jugement des autres in-

'"^Eii ce qui touche les autres inculpés : 
« Attendu qu'il est constant aux débats que, dans la soirée 

du 1 décembre dernier, à Toulon, les prévenus, après avoir 
démoli un pan de mur de la prison Lamalgue où ils étaient 
détenus, se sofit évadés de ladite prison ; 

« Attendu que celte détention était légale, les inculpés étant 
détenus en vertu de la loi du 24 janvier 1850, combinée avec 
les autres décrets sur la transportation et notamment avec le 
décret du 31 mai 1852; 

« Qu'ainsi, en fait, le bris de prison, et, en droit, la légalité 
de la détention se trouvant prouvés dans l 'espèce, le délit de 
l'art. 245 du Code pénal existe ; 

« Sur le moyen tiré de ce que les décisions prononçant la 
transportalion'ne sont point émanées de l'autorité judiciaire, 
et (\ùe les transportés n'étant ni prévenus, ni condamnés, 
l'art. 245 leur serait inapplicable ; 

« Attendu que, pour bien enlendre cet art. 245, il faut re-
marquer d'abord que la section où il est placé est intitulée : 
Résistance, désabéissance et autres manquements à Vautorité 
publique, et que le paragraphe dont 'il fait partieetl intitulé ■ 
Evasion de détenus ; 

* Attendu que cet article se divise en deux parties distinc-
tes, l'une qui définit le délit et la peine, et l'autre qui règle 
seulement l'exécution de la peine, dérogatoirement au; prin-
cipe de la confusion d'une peine moindre dans une peine plus 
forte ; 

«Attendu qu'il s'agit aujourd'hui d'un fait d'évasion et 
nullement d'une question de cumul ou de non cumul de 
peine; 

« Attendu que, sans nier la corrélation des deux parties de 
l'article 245, on peut dire que la deuxième prévoit la déten-
tion préventive ou répressive pour délit ou pour crime, qui 
sont les deux cas les plus ordinaires, sans restreindre néan-
moins à ces deux cas les termes généraux de la première 
partie ; 

« Que cette première partie, définissant le délit et la peine, 
forme une disposition complète, s'étendant à toutes les déten-
tions légales; que d'une part, eu dehors des détentions pré-
ventives ou l'épressives pour crime ou pour délit, il existe des 
cas nombreux de détention déterminés par les lois pour le 
maintien de l'ordre social, ou dans un intérêt public ; que, 
d'autre part, la désobéissance aux lois est aussi coupable que 
la désobéissance à un magistrat ou à un jugement, le respect 
et l'exécution des lois important à la société autant que l'exé-
cution des ordonnances et décisions judiciaires ; 

i
 « Que c'est à la lumière de ce principe de l'intérêt social de 

l'exécution des lois, qu'il faut étudier la portée de l'article 
245 et arrivera cette conclusion: ou que l 'article 245 qui pu-
nit la rébellion violente contre une ordonnance et un jugement 
laisserait inpuni un acte de rébellion violente contre une loi, 
ce qui est inadmissible; ou que ledit article s'applique à toute 
détention légale, c'est-à-dire ordonnée, dans un intérêt public, 
Par le juge, ou selon la loi, ce qui est conforme d'ailleurs à la 

inéralité des termes de la première partie de l'article 245 ;
 1 

« bur le deuxième moyen, tiré de ce que la transportation 
ne serait pas une peine et ne serait qu'une mesure de sûreté 

générale ce qui rendrait également inapplicable l'art. 245 aux 
transportés évadés, ■ 1F 

« Attendu qu'en l'état de la doctrine admise ci-dessus, le 
Tr bunal n ayant a rechercher que la légalité de la détention, 
1 examen de ce moyen pourrait être considéré comme su-
pertlu ; 

« Attendu toutefois qu'il est évident que la transportation 
est en même temps une mesure de sûreté générale et une 
peine ; D 

« Qu'en effet, bien qu'elle ne sut pas inscrite au Code pé-
nal son caractère psnal ressort des lois et décrets qui l'ont 
établie, ef qui en font un vrai régime pénit 'ntiaire.avec déplace-

ment force a temps, avec travail obligatoire, avec suspension 
des droits politiques, avec une juridiction exceptionnelle plus 
severe, et même avec la faculté primitivement accordée au 
gouvernement de détenir les transportés dans une forteresse 
de l'Algérie; 

« Qu'il faut>jouler que la transportation ayant été définie 
un «établissement agricole» spécial dans le projet de la loi de 
1850, cette rédaction fut écartée et remplacée par celle-ci : 
« Un établissement disciplinaire » spécial, ce qui démontre le 
caractère pénal de la transportation ; 

« Attendu que la transportation est une peine, et de plus 
une peine légale, puisqu'elle est décrétée par la loi de 1850 et 
par divers décrets subséquents; 

« Attendu que dans ces circonstances l'évasion ayant eu lieu 
par bris, et la détention étant légale, l'article 245 est appli 
cable; 

« Par ces motifs , 

« Le Tribunal se déclare compétent ; 

« Disjoint des poursuites le jugement de Chapuis, l'un des 
préveuus, et renvoie à quinzaine le jugement de la poursuite 
relative audit Chapuis; 

« Et statuant sur tous les autres inculpés présents et défail-
lants , 

« Déclare les .nommés Lemoine, Soliman, Bost, Trouillon, 
Balland, Goudet, Germain, Beauvalet, Cresson, Dutel, Bernard, 
FouiHé, Krieger, Decez, flugot, Giraud, Cochet et Guichet , 

'<< Coupables de s'être évadés pir bris, dans la journée du 2 
décembre dernier, de la prison de Lamalgue, à Toulon, où ils 
étaient légalement détenus, ce qui constitue le délit de l'arti-
cle 245 du Code pénal ; 

« Et pour la répression, condamne chacun des susnommés 
à six mois d'emprisonnement. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 24 février el 11 mars; — approbation im-

périale du 10. 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES. — ATTRIBUTION A UN 

SEUL JOURNAL POUR LE DÉPARTEMENT. RECOURS PAR 

LA VOIE CONTENTIEUSE. — ACTE ADMINISTRATIF. — NON 

RECEVABILITÉ DU RECOURS. 

Les préfets peuvent attribuer à un seul journal, pour le dè-
partemeni entier, la publication des annonces légales elju 
diciaires, sans que leur arrêté puisse être attaqué par ta 
voie contenlieuse . C'est là un acte administratif fait par le 
préfet dans la mesure de ses pouvoirs, et qui ne peut être 
attaqué par la voie contenlieuse dtvant l'Empereur en son 
Conseil d'Etat. 

Cette question a été ainsi résolue dans les circonstan 
ces suivantes : 

Le préfet d'Indre-et-Loire, par arrêté du 31 mars 1853, 

a attribué la publication des annonces légales et judteiai 

res, pour le département entier, au Journal d
f
Indre-et-

Loire, publié au chef-lieu, en réservant seulement aux 

deux journaux publiés, l'un à Loches et l'autre à Chinon, 

le droit de reproduire ces annonces par extrait. 

Les sieurs Bourdesolles et Sainlon, imprimeurs à Loches 

et à Chinon, propriétaires de deux journaux existants de-

puis une trentaine d'années dans chacun do ces chefs-

lieux d'arrondissement, ont attaqué devant l'Empereur en 

Conseil d'Etal l'anêté précité; ils ont soutenu que l'arrêté 

du 31 mars 1853 contenait un excès de pouvoir et une 

violation de l'article 23 du décret du 17 février 1852, ré-

glementaire des droits des préfets en ce qui touche les an-

nonces légales et judiciaires. Suivant eux, ce n'est qu'à 

défaut d'un journal dans l'arrondissement que le- prélet 

peut choisir hors de l'arrondissement une feuille d'annon-

ces légales. A ce moyen principal, les réclamants ajou-

taient que l'arrêté du prélet ne donnait aux annonces des 

arrondissements de Loches et de Chinon qu'une publicité 

insuffisante et qu'il portait préjudice à leur propriété. 

Consulté sur le mérite de ce pourvoi, M. le ministre de 

l'intérieur a commencé par reproduire le texte précis de 

l'article 23 du décret du 17 février 1852, qui est ainsi 
conçu : 

Les annonces judiciaires exigées par les lois pour la vali-
dité ou la publicité des procédures ou des contrats seront in-< 
sérées, à peine de nullité de l'insertion, dans le journal ou les 
journaux de l'arrondissement qui seront désignés par le pré-
fet. A défaut du journal dans l'arrondissement, le préfet dési-
gnera un ou plusieurs journaux du département. 

» Une observation, dit M. le ministre, se présente natu-

rellement à la lecture de ce texte, c'est que la nouvelle at-

tribution qu'il confère aux préfets a un caractère tout-à-

fait administratif, et que si l'exercice de ce droit est sus-

ceptible d'être déféré à l'appréciation du ministre de l'in-

térieur, il ne saurait donner ouverture à une action par la 
voie contenlieuse. » 

Les sieurs Bourdesolles et Sainton seraient donc non re-

cevables à attaquer l'arrêté du préfet d'Indre -et-Loire, et 

leur recours devrait être repoussé par une lin de non re-

cevoir. 

Au point de vue légal, M. le ministre ajoute que le dé-

cret du 17 février 1852 doit être interprété conformément 
à l'arrêté préfectoral attaqué. 

Si l'on relit avec attention le texte du décret, dit M. le mi-
nistre, il sera aisé de se convaincre que le législateur a voulu 
conférer au préfet un droit absolu et discrétionnaire. Les an-

nonces seront insérées dans les journaux de l'arrondissement 
qui seront désignés par le préfet. Le préfet a donc le droit de 
désignation, même lorsqu'il n'y a qu'un seul journal dans l'ar-
rondissement, et, par conséquent, le droit de désigner un au-
tre journal que celui de l'arrondissement; car si la désignation 
était forcée, comme le prétendent les auteurs du pourvoi, on 
ne comprendrait pas que le législateur eût donné au préfet la 
mission de choisir, lorsqu'il n'y aurait pas de choix possible, 
et de faire une désignation que ta loi avait déjà faite. 

Cette interprétation me paraît irréfragable; mais s'il pou-
vait exister encore quelque doute, il disparaîtrait devant la 
disposition finale : « A défaut du journal dans l'arrondisse-
ment, le préfet désignera un ou plusieurs journaux du dépar-
tement. » Toute discussion semble inutile en présence d'une 
disposition aussi formelle, et les auteurs du pourvoi l'ont si 
bien compris que, pour donner à leur système une apparence 
de raison, ils ont dû en altérer le texte en substituant à ces 
mots : « A défaut du journal dans l'arrondissement, » ceux-ci : 
« A défaut de journal dans l'arrondissement. » 

Au surplus, les véritables intéressés, dit M. le ministre, sont 
les particuliers qui poursuivent des procédures assujetties aux 
annonces légales; ils pourraient faire insérer les annonces dans 
le journal de l'arrondissement, à leurs périls et risques, et les 
Tribunaux se trouveraient appelés à juger de la validité des 
insertions. 

M. le ministre estime donc que le pourvoi est à la fois 
non recevable et mal fondé. 

Conformément à cet avis, au rapport cle M. Bauchart, 

conseiller d'Etat, malgré les observations de M* Bosviel, 

avocat des sieurs Bourdesolles et S union, sur les conclu-

sions conformes de M. du Mariroy, maîlre des requêtes, 

commissaire du gouvernement, esl intervenu le décret sui-
vant* : 

c Vu les lois des 7-14 octobre 1790, et le décret du 17 fé-
vrier 1852; 

c Considérant qu'en usant du droit qui lui était donné par 
l'article 23 du décret du 17 février 1852, de désigner le 
Journal d'Indre -et-Loire pour recevoir seul les annonces ju-
diciaires dans le département, le préfet d'Indre-et-Loire a 
fait, dans la limite de ses pouvoirs, un acte administratif qui 
ne peut ètreatiaqué devant nous, en notre Conseil d'Etat, par 
la voie contentieuse : 

« Article 1". La requête des sieurs Bourdesolles et Sainton esl 
rejetée. » 

SOLE DES ASSISES SE LA. SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de 
ce mois : 

sé la mort. 

Le 25, Van-Yperzel, vol à l'aide d'effraction; — Dhu-

gelle, détournement de mineure; — Desbois, détourne-

ment par un serviteur à gages. 

Le 27, Ménager, idem et faux en écriture de commerce; 
— Femme Emonl, vol avec effraction. 

Le 28, Dubois, vol à l'aide de fausse clé ; — Cayol, vol 

par un ouvrier. 

Le 29, Deschamps, détournement par un serviteur à 

gages ; — Lemaistre, banqueroute frauduleuse. 

Les 30 et 31, suite de l'affaire Lemaistre. 

CHRONICITE 

PABIS, 13 MABS. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirmé un jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, du 11 février 1854, 

portant qu'il y a lieu à l'adoplion de Charles Guillaume 

par Sernin-Xavier Désargus et Madeleine-Stanisle Le-
mière, son épouse. 

—r La Cour d'assises a commencé aujourd'hui les dé-

bats d'une affaire de faux. Les accusés sont les époux 

Cornu ; ils ont pour défenseurs M
es

 Lachaud et Blonde!.. 

La plaignante, M
m

" veuve Darras, s'est constituée par-

tie civile. Elle est assistée de M* Senard. L'affaire ne sert» 

terminée que demain. Nous indiquerons, en donnant le 

résultai, les circonstances qui seraient de nature à présen-
ter quelque intérêt. 

EETARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. —On nous écrit du Havre, le 11 mar*. 

Le 6 de ce mois, le procureur impérial a inlerjelé appel 

du jugement par défaut du 25 février, par lequel lu Tri-

bunal correctionnel s'est déclaré compétent pour connaître 

des poursuites dirigées contreM. Featherstonhaug, consul 
d'Angleterre, prévenu d'abus de confiance. 

I" Section. — M. le conseiller Ilély-d'Oissel, président 

Le 16, Fontaine, vol par un ouvric; — Fille Hoiton 

et tille Galelier, vol par une domestique, recélé. 

Le 17, femme Boilier, idem ; — Vender, vol avec ef-

fraelion; — Grenot, détournement par un serviteur à ga-
ges. 

Le 18, Boucby, vol à l'aide de fausse clé; — Bretna 

cher, vol par un serviteur à gages ; — Fille Cousança, 
vol domestique. 

Le 20, Ranger, vol avec escalade; — Fillette et sa fem 
me, banqueroute frauduleuse. 

Le 21, Gaulherin, vol sur un chemin public; — Duneuf, 
faux en écriture de commerce. 

Le 22, Hachette, vol avec fausse clé; — Admant frères, 

vol commis conjointement, maison habitée. 

Le 23, Hugo, laux en écriture privée;— Fille Héry, in 
fanticide. 

Le 24, Wegierski, faux en écriture de commerce; — 

Boel et Ferrand, vol par des ouvriers. 

Le 25, Pisson, attentat à la pudeur sur une jeune fille; — 
Bonvallet, idem. 

Le 27, Lesserteur, tentative de vol avec effraction; 

Hubert et Slaenimelin, faux en écriture de commerce. 

Le 28, Guyot, tentative de viol ; — Cachot, vol avec ef-
fraction. 

Le 29, Tamisey, idem ; — Couturier, faux en écriture 
privée. 

Le 30, Fkddache, détournement par un serviteur à ga 

ges ; — femme Desclos, meurtre commis sur son enfant 

Le 31, Poignée, vol par une domestique; — Gilet, vo 

avec effraction ; — Marchand, idem et avec fausse clé. 

IP Section. — M. le conseiller de Froidefond, président 

Le 16, fille Constant, vol avec effraction ; — Bichardel 
idem. 

Le 17, fille Noyel, vol par une domestique; — Fille 

K'ench, vol avec effraction; — Songeon, détournement 
par un serviteur à gages. 

Le 18, Sterling, détournement par un serviteur à gages 
— Berion, incendie volontaire. 

Le 20, Xavier, vol commis la nuit dans une maison ha 

bitée ; — Chapier, vol avec fausse clé ; — Fille Chouet 
vol domestique. 

Le 21, Duval et Lebrun, attentat à la pudeur avec vio 

lence ; — François, vol à l'aide de violence. 

Le 22, Fondrillon, tentative de vol ; — Hugel, tenta-

tive d'incendie volontaire ; — Delaporte, attentat à la pu 
deur sur une jeune fille. 

Le 23, Lansard, attentat à la pudeur sur une jeune fille 

—Moro, faux en écriture de commerce. 

Le 24, femme Blanchard, détournement par une ser 

vante à gages; — Pelletier, coups volontaires ayant eau 

(Voir le SUPPLEMENT.) 

CBÉDIT FONCIEB DE FBANCE. 

COUPURES D'OBLIGATIONS DE CENT FRANCS. 

Par décision du conseil d'administration, le principe de 

la division des lois, proportionnellement à la valeur des 

coupures d'obligations foncières, s'appliquera désormais 

aux coupures de cent francs, qui auront droit chacune au 

dixième du lot attribué à l'obligation de 1,000 fr., comme 

il a déjà été appliqué aux coupures de 500 fr., qui ont 

droit chacune à la moitié du lot attribué à l'obligation en-
tière. 

Les porteurs des coupures de cent francs précédemment 

émises (avec l'attribution du lot entier au numéro di lut 

coupure désigné par un tirage préliminaire entre les dix 

numéros qui composent l'obligation de 1,000 fr.), oui la 

faculté de les échanger en représentant les dix coupures 

du même numéro, sans aucuns frais, contre des coupures 

de cent francs à l'égard desquelles s'appliquera le principe 
de la division des lots par dixième. 

Bien ne sera modifié dans la position de ceux qui pré-

féreront conserver à leurs titres la forme et les droits ac-
tuels. 

Un tirage spécial entre les dix numéros de coupiTts 

continuera à désigner, en ce qui concerne ces titres-,, A-
numéro de la coupure qui devra recueillir le lot eniitfir at-

tribué au numéro de l'obligation de 1,000 fr. sous lequel 
les dix coupures sont groupées. 

Quant aux coupures d'obligations foncières de 100 fr., 

à l'égard desquelles s'exerce la division des lots par 

dixième, elles auront droit à chaque tirage dos obliga-

tions du Crédit foncier de France à : 

i):x lots de 10,000 fr. 

Vingt lots de 5,000 

Dix lots de 2,000 

Et cinquante lots de 500 

En outre, chaque coupure de 100 francs sorC.e à <ce ti-

rage ou aux tirages postérieurs des obligations, Crédit 

foncier de France sera remb >ursée à 120 IV. 

Les tirages des obligations du Crédit foncier de France 

ont lieu tous les trois mois, les 22 mars, 22 juin, 22 sep-
tembre et 22 décembre de chaque année. 

Boamdu Purin du 13 

3 O/O j Au comptant, D" 
Fin courant — 

. .1. I Au comptant, D" 
"* ' j Fin courant, -

c. 

Unts mi t 

OG 70.—'Hausse » 
00 70.— Hausse » 

"13 — . — Hausse » 
92 85.— Baisse « 

15 e.. 
20 c 

05 c. 

05 c, 

AU OOMSTAMT, 

3 Oio j. M déc 60 70 
4 t[2 0[0 j. 22 uept. 
4 Ô |0 j. 22 »ept 
4 i\ï 0(0 de 1852.. 93 — 
Aflt. de la Banque. . . 2670 — 
Crédit foncier 493 — 
Société gén. mobil.. 582 50 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS BTRANCBKS. 

5 OpO belge, 1840. . — — 
Napl.(C. Rotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1880. . 83 30 
Rome, »0l0 83 — 
Empr. 1860 — — 

FONDS DK LA VII 

Oblig. de la Vilb.,. 
Emp. 25 millious^, ^43 — 

Emp. 50 inillior»s. .. Î105 — 
Rente de la Vïite... _ 

Caisiehyrio.tkS.s&i»»,. 90 — 
Quatre Canaux U00 — 
Canal de Bourgogne. 

H.-Fourn, de Monc. 
Lin Cohin 

Minesde 1» Loire. .. . 480 —-
Tissui delinUaberl. 730 — 
Docks-Napoléon 209 25; 

■ 
Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

„ DISONS ET DÉPENDANCES. 
L'.ti le de M« «OX*EE. DE tOXHl'UAMP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre- Sec, 48, près 
«Je de Rivoli. 

n
 l Indication en l'audience des criées du TriLu-

re
j
e
'
v
je mercredi 29 mars 1854, deux heures de 

1° rv 
Par s 16 MAB!S»©3I et ses dépendances, sise a 
virnn 'JU? de Sèvres, 108, d'un revenu net d'en-Mr °u2,0l5 f

r
. 

«.'[,,
 M

'se à prix : 25,000 fr. 

naîiro Une M
*1S©N avec jardin, d'une conte-

ce cL
SUpeH

'
cie

"
e de 835

 mètres, sise à Plaisali-
Fe

r
, 25

 1Une
 '

Je Vau
8i

r
ard, rue du Chemin-de-

S*
a(lrp

 Mis
eàprix: 10,000 fr. 

1" A, 1 S6r pour les renseignements : 
2» à y. ,

 M
" "O VMîl, DE LOXCiCUAUP; 

Pères. 7 Q„UX ' avoué à Paris > rue des Saints-
a M' Cousin, notaire, quai Vol-

(2246) 

U.ire.17 

IVRY-SUR-
SEINE. 

CASTAIGSIET, avoué à Paris 
Tîntes,, ,. rue de Hanovre, 21. 

tllj
unal r^ i !!

la
,
lon

'
 en

 ''audience des criées du 

"*>
k
 Pari 1 H«,

e
. t

Seine
»
 seanta

u Palais-de-Ju* ar
»s, deux heures de relevée, 

D'une belle 1IAISOX DE CAMPAGNE 

sise à lvry-sur-Seine, près Paris, rue des Champs-
Blancs, 16. 1 

Miseàprix: 35,000 fr. 
L'adjudication auralieu le mercredi 5 avril 1854. 
S'adresser pour les renseignements : 
PAM' CA^XAItJMEï', avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, rue 
de Hanovre, 21, à Paris ; 

V A M* Basetti, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, rue de la Michodière, 2; 

3° A M" Berthier, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, rue Gaillon, 11 ; 

4° Et à M* Olagnier, notaire, demeurant à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 1 . (2248) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ACTIONS DES SEBVICES MARITIMES DES 
MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

Etude de M? CAS'IA \€i% ET , avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 21 . 

Vente par licitation, en l'étude et par le minis-
tère de 11* DUCliOLlX, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 16, heure de midi, 

Le mercredi 29 mars 1854, en dix lots, 
De DIX ACTIONS de la société anonyme des 

services maritimes des Messageries Impériales. 
Mise à prix, .chaque action : 7,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* DCCEOCX, notaire à Paris, rue 

de Choiseul, 16, dépositaire du Cahier d'enchères; 
2° A II' CASTAIGHiET, avoué poursuivant, 

à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 

3° A M* de Bénazé, avoué à Paris, rue Louis-le-
Grand, 7; 

4° A Me Berthier, avoué à Paris, rue Gaillon, 11 ; 
5° A M" Guyot-Sionnesi, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 14 ; 

6° Et à M. Dupont, demeurant à Paris, rue de 
Castellane, 4. (2247) 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par M
E
 HO.\-

SOT LB BO\', l'un d'eux, le mardi 28 mars 
1854, à midi, d'une MAISON et toutes ses dé-
pendances, avec un TERBAIN propre à bâtir 
d'environ 487 mètres, situés à Paris, boulevard 
Montparnasse, 118, près le Luxembourg. Superfi-
cie totale: 938 mètres. Devenu (susceptible d'aug-
mentation) de la partie bâtie : 3,630 fr. Mise à 
prix : 42,000 fr. S'adresser : Sur les lieux, au 
concierge, et audit M* MOSSIOX IJE ROT, 

notaire, rue Thévenot, 14, dépositaire de l'en-
chère. (2203) * 

Le fonds de commerce de md coutelier et de 
fabricant d'ln«truments de chirurgie sis 
à Paris, place de l'Ecole-de-Médecine, 6, dont la 
vente par adjudication doit avoir lieu le sa-

medi 18 mars 1854, à midi, en l'étude de M' 
HALPHEK, notaire à Paris, 68, rue de la 
Cbaussée-d'Antin , est l'ancienne maison SIR 

HENRY. (2227) 

IS FABRICANT de bronze, dont la mai-
ion est connue depuis 

50 ans, accepterait un associé. Outre sa participa-
tion active, il devrait verser 25,000 fr., garantis 
par un matériel décuple. S'adr. franco à SIM. Es-
tibal et lils, fermiers d'annonces, 6, place de la 
Bourse, à Paris. (11803;. 

4 1111 DP 1,000 fr., fonds de md de friture; 
TLllUltL loyer 1,0001'., bail Sans.M.Pérard, 

53, r. Montmartre, anc. 61. Autres fonds divers. 
(11808) 

0]W demande une dame de compagnie, veuve, de 
Il bonne famille. S'ad. quai Jemmapes, 146, près 

le faubourg du Temple, à M"« Hocmelle. (11807). 

L'ADMINISTRATION SS^T'ÏÏ 
SONS DË COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

A|VI demande courtiers et directeurs, C d'assuran-
Uil ces, 2 à 5 h., Hocmelle, rue Marsollier, 5. 

(11723). 

en correspondance des 

Mensagcrieai générales «le Er
 H

„,,
tÇ 

CAILLABD ET C". 

VOYAGEURS ET MARCHANDISES. 

•ai- lu 
4, Boulevard «les Italiens, *\ r 
7, Rue Beauveau, a Har&elft»' -

COMPAGNIE DEUMr
ifi

;
TIftN 

i ROYAUME DES ^BUX-SICILKS 

SERVICE DIRECT | 

De Marseille à Naples 
en 48 heures, 

touchant 

à Civita-Vf.ocliia. 
Départs les 

3,13,23 de chaque mois,! 
à 7 heures du matin. 
Les voyageurs p»' 

service peuvent se' ', ce 

deZondmàJf' -endie 

Naples en ' jme el 8 

Et de 
en 4 Je» • ns a Nii P les 

4.es r ' nvH 

v
 >ailnients de la Compagnie «ont 

, esuvio \ 
Capri. 
Ercola'no 
Mongibetlo ) 

Sorrento ...... (à hélice), 600 tonii. 
Amalfi (dito), 650 tonu. 

On délivre à Paris des billets directs et ou re -
çoit les marchandises à l'Agence maritime, bou-
levard des Italiens, 4. 

Ces bateaux, d'une marche supérieure, ne lais-
sent rien à désirer ^our le luxe et le confortable: 
de l'aménagement. (11800) 

SERVICE PÉRIODIQUE 

pour 
Gênes

 j
 Livourne, 

Cir/aa-YeccUia, 

apli s, Païenne 
ou Alessine. 

Déjiarts 
de 

Marseille 
les 6, 16 et 20 

de 
chaque mois 

à quatre heures du 
soir. 

de 300 chevaux. 
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ADRESSES DES PRINCIPALES MAISONS DE COMMERCE DE PARisP 
M AUDI il M .YKS lBfJi. — N" 55. 

Maison HORBURT EST I BAL 01 M ^ 
Fermier! d 'anionoes de diVerf journaux 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, O. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION , 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 
# LJ-ilon-a'Honneur. — ® raéd.d'or. — ® méd 

d'ar tant.— 19 né I. de lu-onze. -Imposition de 
Lonlres: Ml' môd.dê prix ou de fêlasse.— 
M H mention honor.iblc. , , ; 
MM. les acheteurs et négociants delà provin 

ne ou de l'étranger qui auront à s'adresser ; 
MM h« a'jj|»clanu inscrits dans notre tableau 
H'Mit prévalus que c'est toujours le nom do la 
rue qui précède ou suit le numéro indiqué. 

Achat et vente d'immeubles. 
Cabinet de MM. ESTIBAL et FILS, 6, 

place de la Bourse, à Paris. 

AUX AC3UÉREURS. Choix de toutes sortes 
d'iUïiHse nents.tcls que CHARGES, OFFI-
CES, FONDS DE COMMERCE etc. ; comman-
dites et emprunts sur hypothèque. ( Rela-
tions très étendues, 20' année.) 

TKRR VINS A VENDRE, à 80 c«», 1 f. et l f. 50 te 
mètre, propres a la construction et banne 
culture, situés (ferme de ta Pie) a la Varenne-
Sainl-Maur, ligne de Strasbourg. S'ad.sur tes 

lieux, a M. c.aïot, chargé de ta vente. 

Allumes-Feux. 
«innfitcture de Produits ignifèrei, M" î g. d. g 
l« Po i>' les foyers de b.is et charbons de terre; 

V Pour le charbon de cuisine en braise. — 
Planchettes et Cirions inliammables propres 
à allumer aissi tous le» autre* comb istibies; 
chez tou3 les épiciers et charbonniers. 

PE LAURËS.invf, 26, ba desGobelins, à. Paris. 
Exporl°

n
 France et Etranger. Ecrire f=°. 

Allumettes. — Gai. 
De jalon. Briquets b tis . C vNOUlL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
PIAT 56, fgS l-Antoine, toilettes àeorps mobile. 

' Fabrique de meubles. 

BKRTAUD etC«. 57, Mestay.Canapés formantlits. 
(JÛ YOT, 9 5, fg S>- AntOine.T»W

es
 à C»»U8sesen fer rjte 

Armuriers. 
F PRELAT,4i,Ferme-Mathurins,méd le à Londres 

Bains de vapeur 
Non v""" 'restauré àT5 e. Elu. es partial I., 1 f. 25. 

Salons ctdiv. Tcmpér. va' lie des salles. Ouv. 
de 9 h. du m. a loh.dus.'n.Crussol,!!' 1 Calvaire 

Bandagistes herniaires. 
'Jiiérlson radicale des hernies et descentes, par 

H. BIONDETTI, b'*, 5 médailles, 48, Vlvienne. 

N. BlOXDeYrTl,tbrev",« méd. ss, N"-PeUts-
Cha ni ps . 

Bâtiment. 
DELABARRE ,4, Moulins. Moulures en tougg"""» 

Assainissement des habitations. 

Parquetssur bitume, GOURGUECHON, 118, Rivoli. 

Batteur d'or. 
GÉRARD,38,Charlot.Imilond'°rfin (5 .d.)riiesetpcire 

Biberons-Breton et Ss e-femme 

42 ,S<-Sébaslicn.Reç.oii dames enceintes. Apum^» 

Billards. 
M° n CHKRAU,9l,pe"S'-Nicolas,el50,Cbfit.-d 'E»». 

Bouchons et lièges. 
FURTAU.fab.semellesdc liège, 13, r.!l»urS-l' Abbé 

Cafés. 
CAFÉ DELA VILLE DE PARIS, dtvansde la Bourse. 

Déieuners,b >Uards
0

tdiv .,42 ,N.-D.-des-Violoires 

Cafetières (Grande Fabrique-) 

En porcelaine, b'tét p r safermet » r«, nouvelle jampe 

s'ét'ig"»»' elle-même. PENANT .60, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A ACBERTcl

GÉRARD, sp té de tuyaux ,l2
1
H » ,"evin«, 

VHINAUT fils,40,Dauphine .M
an"»»I e'chaus">. 

Carrosserie 
OUVRIERS REUNIS, LAS5US 81 C", 16, r. de Lille" 

Grande -villette,et34,Goiitte-d'Or, à La Chapelle. 

Châles. 
AUX INDIENS. C haies desIndes e\ français, mar-

quésen chi(Iresconn " 5 .PrixfUe .93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,btép"Techapeau bast.,34, Quincampoix 

Chapellerie Vivienne. 

GASPART, fab. b lé ,3,Vivienne. Soie, gibus, cas-
tors i»«q té ,soie imperm.à la sueur, 13 f . 50 c. 

Chaussures. 
AIabottinerose,DAVID,47,Gh«e-d'Antin,e«en'»>!'« 

Chemins de la Croix (t
a
w. d é

g
i.) 

G ASP ARD P.-A. ,1 ,r.MaJame © de N.S.P. le Pape. 

Chemisiers. 
CLAUDEfrères, 100, fgSt-Denis,b<s's. g. d.g., inven-

teur» d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises el des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus el ne tirent nulle pari. 

Chocolats. 
»OUDANTr"»,V iM ""',Li »''» ll "».D'"»-M»>-i\îf.i [5lvO 

(iUONI)AHt),t,r.' l M'Oi]i'on,l'" lc S M. l'Impératrice. 

MEVEB̂ »,N.-t).-LQreUe,çrï
m«,-pt

*
11

>>«»i'«iji«,4i, 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNAHD,2»,r.Choiseul, ci-dev'tiOuld Ca pn«'»«« 
P(«j de lavage ni de vernis. Cire LEMAIHE 

s'cmpltàsec,b r ' IUnl c's<> ,, p>«»e ,2i ,Bcaurepair
c 

Clysopompe 
s

spiuoiii,té
i6

f.etpius.A.PETlT,inv.,r.delaCil(',i9. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJKSTÉ,C rdel'Em i\ Eau romaine c"«l:\ ch" "•d'* 

ch eve,lx ,rauil0 "i,et, ,e lc .2 ,G le M ont P e " s '«i',P»-U»i. 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, pge Choiseul. Inventeur de la den-
tellechevelue et d'un nouveau poslichc i 11 vi-
sible à l'œil te plus exercé. Touffe Stvitne 
à ressort prêtant à tout ce que le goût exige. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv'éparCROISAT, coifr, pour tirer facilement 
soi-même les raies de chair d'hommes et de da-
mes. Prix dei f. à6 f.,4 teinturines pour blond, 
châtain, brunelnoir.S f.la boîte. 76, Richelieu. 

Comestibles. 
Conserves alimentairese 'f ruits au vinaigre. 

CHOLLET«C»,i ,3,5 ,Marbcuf,P">««i .MassonMH (6N (i) 
A» M 0»TESTARD DU BOSC, 78, Verrerie. MoutdeH"é 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE.KELM et 0, 16, rue du Heldcr. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronchct. 
Corsetshygiéni gKe«b lé8 .J.VlTE,64,M0 '>'m"ir«.Ex <"i 

M e DUMOULIN, seule inventeur du COr
,el S a "s gOUS-

set. 8 méd 11 «sbronzeelars«'".44,B ,' !"«-'in-R«n>part 

Daguerréotype 
Portraits. 

Ed.CLEMENT ,4 ,N.-de-Nazareth.Plaq.«p»F ls 'à2f 

Appareils. 

BEAUD, Hy et Ce
4
4,Sainlonge.Plaq»esàl'aigleH.B. 

POINTEAU.EncaaYemeiKi lou'genres^sjggt.jjartin 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® ' 

Dentistes. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Distillateurs. 
TOUTAIN ,fl ««de!iq"« u f">r"'it»

t
à[

a
r;i

1
apeUfgt .Di, 

Doreurs. 
EDAN, l52 ,S,iint-llonoré, en faccl'Oraloirc. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g" bureau ,J. LAFONT, so, J.-J. Rousseau. 

Écriture. 
Leçons en famille, M"" KUIIN, passage Golbert. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE,8,Tliévenot,ci-d'Sl-Denis.Fab.«'mag. 

dclbmrs tincs,h' e nouv té en lou » g « nre3 .Fce ,exp. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boul* Italiens, soieries pr rolios. 
AU llEGEN"r ,four e !et

L
.
0

nfoi)prdames
i
7

i
bdMadel e '"« 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Garde-Robes 
Fe«i«a(i'e,b lé ,\VERIHAS ,sr ,35,Croix-P« its-chani

r
! 

Horlogerie. 
AU NÈGRE., I9 ,b<i S'-Denis. Bijouterie, pendules 

Nouveau système tout fer b tR (g). 

DES0LLI':i>e'e
)C

,tc |i„uiIlers,8;dép 'i7N .D.Na/.arelli 

Maison d'accouchement. 
MUe|(OURDON ,se-fe,66,f8 S'-Mar I i n , r > à t'"époq 

Manège, équitation. 
EugneS AU l'ON «C», cité des Martyrs. Leçons à if. 

Mosaïques, parquets, meubles. 

MARCELIN, ®®@MP,r. Basse-du-Rempart, 40. 

Oiseliers. 
IÎARA,bd Reaumarchais,ci-dtbdS'-DeniB.M»»(pi« 
VAILLANT ,8 ,p" d "Louvre;f» is 'l "<,eric 90 ,S<-Ji>r |lu" 

Orfèvrerie, Couverts. 
P dên«ois-Eikin(/ïo»,THOURET,3i,pl. de '» Bourse 

Papetiers. 
BUFFET,! 57, Palai-R»i.Papetérieflne,fantaisi( e 

Papiers peints. 
JOUANNY V1LLEMINOT, 84, 99 ,FgTemplc, expo"-
Vente à grand rabais , 4o ,000 rouleaux sortant de 

fabrlqu«. OSSELlN,Monnaie ,2. Scule m»'»»» réu-
niss'l« s - l " [fes persesp l m ,î "' ,leselles papiempeinls. 

! Parapluies, Cannes, Fouets 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANCAISE ,55 ,|

R
,cHARU ,277 ,S'-Denis.Cannesht<'n>*.Fr«,exp<>» 

34 ,Ba8sc-Uempart.O'B...»e»rre„ 

Pianos 
P '"sohr| 
rB""e»p 

AV1SSEAU a',b>e,24 ,b
d
St-Deni

R Pianos neufs à 50O rl en 'e«n -
d'ISSAURAT-LEROUX,M ,"

t
;':'

u
e»r. $ 

Piano, droit, à double t«M*
r
^f & 

De la puissance des meiUeurs l "'O^ 
VANOVERIlERG.si invr bJ o

P
rî

n
°s N 

Plus de pressï^ 1 "" 
COPISTEELECTRO-CHIMIQL-Kb":

8
-

écrits sans prc8«es(porIalif) i,',
p

. 

Pompes. - JSÎ§% 
Il . LECLERC, mécanicien b

v
,i,„ 1 

Pompes 'le t""' SVSlfcme» ;,'(„,„ '''"aiVjl,, 
d'ap^ct de jardin

5
,
fleurs hyd

u ĴJJijj. 
Produits chi

MIAIL

A'S£ 
BLEUS WUV el C«,sculs breveta?

 eg
-

LINGE, papeteries et peinture ,'
3

8
-fg.

lP(K 

••v«aui'i|>e|| 
GÉRARD 

Serruriers 
Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,lo,Mandar.H°riog«sàbasp r ''*,tour,"-broch«. 

Institutions (et agences d') 
DILLON.lO.Cadet .Educatioiicompléte^enga^evJnat. 

VOITURET,3,r.duRoule.P™<:u '"! atq»é'«u "e l profe». 

MOR1N, iNSTiTUTion A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Celte maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques el com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicilé de ses prix, qui va-
rient de 4oo à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand , d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
PsycAéJ» 1 modes ,LENDER,i 'Bpr .41,F°" ti' 1I'«-Moll« e 

Laque incrusté. 
DUCOROY,ROSE«Ce ,b>«,l7,Vendôme.Guérid»>"" 

écr« ! ,chai" s ,pla te»" l ,nécess«' res,pap'' l«" e ,etc. 

Librairie. 
Odyssée de Napoléon 111, 

P"' Siméon CHAUMIER. Moquet ,éd',92 ,r. la Harpe. 

Lithographie.—Imprimerie. 
Étiquettes en tous genres. 

M»" SAINTON, Goixsuc-,36, pl.del'Hut» 1 -4 ' V1»'. 

Lits et Sommiers. 
COMBET, 46, Richer. Vente de confiance. 

Parfumerie. 
,HoeJteïne,rich"«de»ch*.LAURENT,63,N"-Rivoli 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMARSON,CHÉTELAT etc«,7l,S'-Mar! in,en face 
St.Uerry .pai(,et

iaïi
eiigro8

jm
Ue> u 19,25,39^4^8 

iNAKARA DES INDES, 
Vinaigre de toilette, 28, boul. Bonne-Nouvelle. 

Eaudefleur8 de Ijs p r leleint ,03uillade noir 

p
r jeux, pdrepr

0
ng 1,!s .PLANCH AIS, b^.ï.C"""'""'». 

EaudeCologne à Heur impénale de PROSPER, 
b lé s.g.d.g.,44,bdBonne-Nouvelle, psieGymnase 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de Bourbonneux defjàfiO f. 
LECrssïgalea "d e c t»lsl!,"veb tê,i4,r.dllHavre.Export. 

Pâtisserie de l'Oratoire.— La Mathilde, 

Gâteau patr llé p r la princesse impi«, indispble 

. pr dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché p 1 son 
fumetcloiix^énétrant. FINOT,i50 ,Si-ll6noré .Exp. 

Peignes d'écaillé. 
ERNEST CORNU, fabricant, rue St-Marlin, 207 

Pharmacie. • -Médecine. 
Chocolat ferrugineux COIMET 

C
tre pâlescouleurs.maux d'estomac, 12, S'-Merry 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante. 

DUBARRYelC<! ,25,Hauteville,e t t»l««ph .F >''»«»élr'" 

Restaurateurs 
,43,r.«Fn.-Molièr.e,dî

ner
 "' 

-uriers - mécaniïf ' 
Meubles de jardin, Serre. , 

LECOURT ,68,Marbeuf ,Cp.-Elée
f

 ch 

en. 

grilpf.
nd

". 

Tailleurs!, 
FRANCK,28,Madeleine.C»»»»med,.

0 
Tailleur,

 pour
 eof^J'^-He,. 

MORLET, rotonde de la galerie Col"' 

Tapioca, vermine e^ 
Macaroni, parmesan, riz. Cloître s> > "1 

Teinture de cheveu*^" 
Eau Dugenne, coiff

CUr
 *' 

Pour teindresot-m^me les ctjeveux en' 
toutes nuances sansnoUei. ̂ . ^^iab,,, 

refletsrouges. 3f. leflon,
8
 r iS.";

1
»^ 

BRUNON.à Vaugirard,1»l< 

d echaudiè"!k g iu' l'" l 'ls ,dép 

Verrerie 
iirard, t»ijes

ve
, 

' rl'" lis ,dép>,f. \ 

Vidange. 

«•5.1 

Le gérant de la Mutualité, 11, rue \
nl 

de-Lorctle, fait savoir à ses nornbrîe ' l),»t-
renls que les opérations de vi.S"*-
commencées du 21 février *l^rnier. 

Vins fins. 
BOUCHARD pèrf " flls, propriétaire,

 6f 

Bordeaux . ROCAUT,agent,45,r.d
e
 LuiSL* 

fS3r 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes, et sur les gants de peau, par la 

BEMM-COLLAS. 
1 fr. 23 c; le flacon. — 8, rue Dauphine, a Paris' 

(11740). 

MALADIES DKES RESPIRATION 
Fumigateur pectoral de 1. Esi>ic,2f.labte.T.les pbar. 
de France et de l'étr.Paris,31.r.Ilauteville,7,r.de la 
Feuillade, 8, r. Daupbine. Bordeaux, 39, r. Fon-
dandége. (11767). 

UII1I 17
 UE F01E DE mKVE Pure > naturelle, pré-

HLILL parée pour l'usage médical avec des 
l'oies choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le flacon de IOO capsules de la même huile, 

5 fr.— Dépôt général chez J .-P. LAROZE , pb., rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expédition. 

(11773) 

fyM un VINS 
BORDEAUX, BOlidOGM: 

la bM' 

ET 

AUTRES 

î 3© fr. la pièce. 
14© — 

A 6© c. le litre, 4» c. 
A ©5 — 48 

A »0 — 5© — 15© 

A 8© — ©O - - 1Ï5 — 

VINS supérieurs de 95 c. à © fr. la b' lu , 
«OS fr. à 1 ,«©0 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 
SOCIÉTÉ BOBDELAISE ET BOUBGUIGNONNAISE 

««, rue Richer. (11265). 

APPAREIL IPPIHATOIRE 
DU Dr RICHARD. 

MÉDICATION par 'a foie des POUMONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie; dans tontes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthmes, catarrhes ; toutes les 
maladies de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour origineles suppres-
sions mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goiitîe. les rhumatismes. Traitement par corresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre affr. 

Pharmacie RIO!ARP
9
 rue Taranne, 16, b. Paris. 

(11623) 

SIROP ,
N

CIS,F DEHARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca- I trine.B. St-Martin, 324, et dans les princip, villes 
tarrbes, COQUELUCHES , et loutes les maladies de poi- 1 (11706) 

PATES DE THON 
Leur introduction dans la grande cité, due aux investigations de M. Aymès, a donné place à son nom dim

s
 I» 

souvenir des familles chrétiennes et pour les paliis délicats. Pour faire diversion au gras. Do 5 à 25 francs. 

75 LA BOITE REGLISSE A LA VIOLETTE 
Sa vertu pour calmer la toux, l'agréable parfum qu'elle répand dans la bouche en s'y fondant, l'ont tellemen 

accréditée qu'il nous arrive souvent d'en manquer ; 1h c. la boîte ovale revêtue de notre signature. 

2 fr. le 1/2 kilo en ville; hors barrière, en baril, 1 fr. 75
 c

,
 uaM

 j, 

splendide galerie surmontée d'un magnilique dôme vitré, oii'le Bazar 

_ provençal vient d'être régénéré. — Boulevard de la Madeleine coim 

n° 15, et rue du Bac, 5, où tout ce qui s'y vend ne se trouve pas au boulevard des Capucines ni ailleurs ' 

(11795)' 

HUILE D'AIX. 

Ii» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la li tKETi'ti DES TKIBU.VIXIX:, l.i: DROIT et le JOUBXAL «KXÉR.-lIi D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite, en vertu d'une 
ordonnance de M. le juge-commis-

saire, ; 
De soieries, nouveautés, moires, 

laffetas, gros de Naples, lustrine, 
cravates, tabliers de soie, caracos, 
pèlerines de velours, châles, cache-
mires, écossais, broché et mérinos, 
corsets et objets de toilette pour 
dames, 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, 
à Paris, rue Rossini, salle durez-
de-chaussée, 

Le mercredi quinze mars mil huit 
cent cinquante - quatre, heure de 
midi, 

Par le ministère de M« Félix 
Schayé, commissairc-priseur, de-
meurant à Paris, rue (le Gléry, 5. 

(2245) 

Veuiei mobilières. 

7BN TES PAR AUT0R1TÉDE JUSTICE. 

En l'h&lel des Commissaires - Pri 
seurs, rue Rassini ,2. 

Le 15 mars. 
Consistant en tables, buffet, chai-

ses, canapé, fauteuils, etc. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures pri^ 
vées, fait double à Paris le quatre 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Henry-William WARD, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Capueines, 9, 

Et M. Alexandre - Félicien LOI-
SEAU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Gravilliers, 42, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de fabricant de néces-
saires, portefeuilles et cabas mar-
quises, situé à Paris, rue des Gravil-
liers, 42. 

La durée de celte société sera de 
cinq années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, sauf les cas particuliers de dis-
solution prévus audit acte. 

Son sjége est à Paris, rue des 
Gravilliers, 42. 

La raison el la signature sociales 
sont LOISEAU et C«. 

Les associés gèrent en commun. 
Chacun des associés a la signatu-

re sociale; mais chacun d'eux ne 
peut en faire usage séparément que 
pour l'acquit des factures el autres 
actes de pure administration. La si 
gnature des deux associés est né-
cessaire pour souscrire ou endosser 
des lettres de change, billets à or-
dre, ou autres effets de commerce, 
en un mot pour obliger la soeiété. 

Pour extrait : 

Signé .- WARD , LolSEAl?(»T02) 

Cabinet de M. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le quatre 
mars mil huil cent cinquante-qua-
tre, enregistré; 

M. Dominique-Raoul LliGRIS DE 
LA CHAISE D'ORIVAL, négociai)!, 
demeurant a Paris, boulevard lion-
ne-Nouvelle, 28, 

Et M. Philippe -Henry LUGEN-
BUHL, négociant, demeurant à i>a 

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
52, 

Ont formé enlre eux une société 
de commerce eu nom collectif, dont 
le siège sera à Paris , boulevard 
Bonne-Nouvelle, 28, et qui aura 
pour objet le commerce de la com-

mission en tous genres, par conti-
nuation de la maison L. L1ESCHING. 

Cette sociélé commencera au pre-
mier juillet mil huit cent cinquante 
quatre, el durera d'abord jusqu'au 
trente juin mil huit cent soixante-
quatre, ternie fixe. 

A cette époque, elle continuera 
encore de pleindroit, pendant trois 
années, si, avant le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-trois, 
l'un des associés n'a point notitlé 
à l'autre qu'il veut la faire cesser, 
et ensuite la société continuera de 
même par périodes successives de 
trois ans, jusqu'à l'époque où l'un 
des associés aura, six mois avant 
l'échéance de l'une de ces périodes, 
déclaré sa volonlé de la faire finir. 

La raison el la signature sociales 
seront : R. D'ORIVAL et LUGEN-
BUHL. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra a chaque associé , 
mais il est formellement entendu 
qu'ils ne pourront traiter une affaire 
de quelque importance qu'après 
s'être concertés entre eux. 

Ils auront tous deux la signature 
sociale. 

Les engagement souscrits de cet-
te signature et dans l'intérêt des 
affaires de la société seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contrac-
té pour autre cause ne lierait que 
celui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RADIGUET. (8706) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à San-Francisco (Califor-
nie) du cinq janvier mil huit cent 
cinquante r quatre, portant celle 
mention : Enregistré à Paris le 
neuf mars mil huit cent cinquante-
quatre, folio 67, verso, case 2, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Fait triple enlre : 
i" M. Jean-Joseph GUEK1N, iié-

gaciant, demeurant à San-Francis-
co (Californie), 137, Sacramenlo-
Street, et à Paris, rue des Mar-
tyrs, 4 ; 

2° M. Elienne-Remy COSTERAUS-
TK, négociant, demeurant à San-
Francisco (Californie), 137, Sacra-
menlo-Street ; 

3°EtM. Ludovic POTTIER, négo-
ciant, demeurant à San-Francisco 
( Californie ), IS7, Sacramento-
Street ; 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été forméle . entre les susnommés 
pour l'exploitation d'une maison 
de soieries et nouveautés à San-
FrancrSCO*(Californie) ; 

Que la durée de la société a élé 
fixée à huit années, qui ont com-
mencé à courir du premier janvier 
mil huit cent cinquante -qualre , 
tout en comprenant les opérations 
commerciales faites depuis le vingt-
quatre décembre mil huit cent cin-
quante-trois. 

Que le siège de la société a élé 
fixé à San - Francisco (Californie) 
provisoirement, 137, Sacràmealo-
Slreet, et, si besoin est, à Paris, rue 
des Marlyrs, 4; 

Que la raison sociale sera à San-
Francisco J. GUÉRIN et C«, el à Pa-
rhf GUÉRIN, Et.'COSTERAUSTË et 

POTTIER ; 
Que tous les associés auront la 

signature sociale, mais qu'ils n'en 
pourront faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, a-
vec exclusion de toute opération ou 
spéculation étrangère. 

Pour extrait : 
1
 PETITJEAN. (8708) 

ERRATUM. 

Dans l'insertion de la société con-
nue sous la dénomination de Com-
pagnie des forges et hauts-four-
neaux de Vierzon, et sous la rai-
son sociale PARENT, SCHAKEN, 
GOLDSM1D etC«, qui a paru le onze 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, lisez : « Le fonds social, com-
posé des apports ci-dessus et d'une 
somme de trois millions cinq cent 
mille francs qui sera fournie par 
les souscripteurs d'actions, est fixée 
à la somme de sept millions cinq 
cent mille francs », au lieu de : « Le 
fonds social, composé des apports 
ci-dessus, est d'une somme de trois 
millions cinq cent mille franes qui 
sera fournie par les souscripteurs 
d'actions, et lixée à la somme de 
sept millions cinq cent mille 
francs. » (8709) 

Suivant acte passé devant M« Tho-
massin, notaire à Paris, le 1" mars 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré , M. Louis DELAVAL, quin-
caillier mercier, demeurant à Paris, 
rue Vendôme, 8, et M. Edouard-Fer-
dinand-Maximilien MARESQUELLE, 
quincaillier mercier, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, ont 
dissous , à compter du vingt-huit 
février mil huit cent cinquante-qua-
tre, la société en nom collectif qui 
avait élé formée entre eux, sous la 
raison DELAVAL et MARESQUELLE, 
pour te commerce de quincaillerie 
et mercerie, aux ternies d'un acte 
reçu par ledit M« Thomassin, le 
deux mars mil huit cenl quarante-
Irois , enregistré, laquelle sociélé 
avait été constituée pour dix années 
dont la dernière expirait le vingt 
février mil huit cent cinquante-
trois, mais avait été continuée de 
fait depuis cette époque. 11 a élé dit 
qu'il serait procédé à la liquidation 
de ladile société par les soins de 
MM. Délavai et Maresquelle, dans le 
délai d'une année, à compter du 
premier mars mil huit cent cinquan-
te-quatre. 

Pour exlrait : 
Signé : THOMASSIN . (8699) 

Suivant acte passé devant M« Tho-
massin, notaire à Paris, le qualre 
mars mil huit cenl cinquanle-qua-
tr,e, enrtgislré, M. Louis DELAVAL, 
|rfer,cier, demeurant à Paris, rue de 
Vendôme, s, et M Jean- Eugène 
FOREST, son neveu, commis mer-
cier, demeurant aussi à Paris, rue 
de Vendôme, 8, ont formé enlre eux 
une société en nom collectif pour le 
commerce de quincaillerie et mer-
cerie. Celle sociélé a élé constituée 
pour trois années consécutives qui 
ont commencé le premier mars mil 
iiuit cent t inquanle-quati e, el de-
vront finir le vingt-huit février mil 
huil cent .cinquante-sept. Toutefois 
M. Délavai s'est réservé le droit ex-
clusif de demander la dissolution 
de ladite sociélé avant le terme ei-
dessus Hxé et à quelque époque que 
ce fût. Le siège de la sociélé a étC 
établi à karts, rue de Vendôme, 8. 
La raison de commerce et la signa-
ture sociale sont : DELAVAL et FO-
REST. 11 a élé dit que chacun des 
associés aurait celle signature so-
ciale, mais qu'il ne pourrait eu faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciélé, etque les associés auraient un 
droit égal d'administration. 

Pour exlrait .• 

Signé : THOMASSIN . (8700) 

D'un acle «ous seings privés du 
dix mars mil huit cenl cinquante 
qualre, enregistré, appert: 

La société dè fait qui exisle enlre 
MM. Isaac et Salomon DREVFUS 
demeurant lous deux à PariR, rue du 

Coq-Saint-Jean, 3, pour le commer-
ce de fabricant de chaussures en 
gros , sera dissoute à partir du 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-qualre. 

La liquidaiionen serafaite par les 
deux associés conjointement. 

Pour extrait : 
V. TALBOTIER. (8704) 

Cabinet du Mandataire des Contri-
buables, rue de la Bourse, 2. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du premier mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

11 appert que : 
M.Hyppolile CAHEN, dit. SIMON 

fils, inarchand-lapissier , demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-dc-
Loretie, îs, 

■ Et M. Jean-Baptiste LATOUR, dit 
OSCAR ,' ancien coiffeur et mar-
chand-parfumeur, demeurant aussi 
à Paris, susdite rue Notre-Dame-de-
Lorelte, 18, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour exploiter en 
commun le commerce de tapissier 
marchand de meubles. 

Cette société a été constituée pour 
cinq années, à partir du premier 
mars présent mois. Elle existera 
sous la raison sociale SIMON et LA-
TOUR, et aura son siège à Paris, 
susdite rue Notre-Dame-de-Lorel-
te, 19. La société sera gérée et admi-
nistrée par les deux associés indis-
tinctement. L'un et l'aulrc useront 
de la signature sociale SIMON et 
LATOUR. 

M. Simon a apporté à la sociélé la 
jouissance exclusive des clienlèle, 
pratiques, achalandage et outillage 
qui dépendent de sa maisou de 
commerce actuelle, et s'est, en ou-
tre, obligé de verser dans la so-
ciété une somme de cinq mille 
francs, tant en marchandises qu'en 
espèces. 

M. Latour a" eonsenli un apport 
de trente-cinq mille francs, dont 
vingt mille francs seront fournis 
en espèces au fur el à mesure des 
besoins de la société, et dont quinze 
mille francs ont déjà été réalisés en 
meubles et marchandises neufs et 
de l'état de tapissier. 

Pour extrait : 
P.-J. GAUTROT. (8695) 

D'un ade sous signatures privées, 
en date à Paris du premier mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Passé entre : i° Madame Madelei-
ne AlîKAHAM, veuve de M. Seligman 
DREYFUS, négociante; 2" M. Joël 
KAl'FMANN, et madame Judith 
DREYFUS, veuve VOLF et épouse 
en secondes noces dudit M. Kauf-
mann, de lui autorisée, lous les 
susnommés demeurant ensemble à 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 7. 

11 appert : 

Qu'une sociélé commerciale en 
nom collectif, sous la raison : Veu-
ve DREYFUS el KAUFMANN. a été 
formée enlre les parités pour la 
conlinualion de l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de nouveautés situé à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 7 ; que ladite 
sociélé, dont le siège esl à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 7, a dix-
neuf années consécutives de. durée, 
à partir du premier avril mil huit 
cent cinquanle-qtiatre; que cha-
cun des associés a la gestion et 
l'adminislralion, ainsi que la signa-
ture sociale, qui ne pourra êlre 
employée que pour les affaires de 
la sociélé ; que lous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un exlrait 
pour faire les insertions et publi-
cations. 

Pour extrait : 

BATTAREI . (8694) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du huit mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré en ladile ville le neuf du 
même mois, folio 67, reclo, case 7, 
par Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

M. Etienne LETES3IE1S, proprié-
laire, demeurant ordinairement en 
la commune duPlessis-Grammoire, 
arrondissement d'Angers, départe-
ment de Maine-et-Loire, de présent 
à Paris, rue de la Calandre, 36, d'u-
ne pari, 

Et M. Pierre BERTHELOT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-André-des- Arts, 43, d'autre 
part, 

Ont fait entre eux une société en 
nom collectif et en participation, 
sous la raison sociale LETESS1ER 
el BERTHELOT; 

Celte soeiété a été constituée pour 
une durée de quinze années à par-
tir dudit jour. 

Elle a pour but t'exploilaliond'un 
brevet pour la fabricaiion et la 
vente d'un objet d'art gnomonique 
pyramidal, en pierre sculptée.com 
posé de plusieurs cadrans, dit Mo-
nument solaire. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, au domicile de M. llerthelol, 
l'un d'eux, qui aura seul la signa-
ture sociale. 

M Lelessier est spécialement 
chargé de la labrication des monu-
ments et M. Berthelot de ta vente. 

Pour extrait : 
BERTHELOT. (8701) 

Elude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'une délibération prise le huit 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre par l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société PILLET aî-
né el C, constituée par acte reçu 
M« Lombard et son collègue, notai-
res à Pans, le vingt-sept novembre 
mil huit cent trente-sept, enregis-
tré, pour l'exploitation du Journal 
des Villes el des Campagnes, de la-
quelle délibération' copie, dûment 
cerliliéc et timbrée, porte celte 
mention : Enregistré à Paris le dix 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 164, reclo, case 8, reçu 
cinq francs cinquante centimes, di-
xième compris, signé Barris, 

Il apperl : 
Que ladite société Pille! aîné et C« 

a ë\é dissoute à partir du huit mars 
mil huit cent cinquante-qualre ; 

Que M. Pille! aîné, demeurant à 
Paris, rue des Grands-Augustins, 5, 
a clé nommé liquidateur de cette, 
sociélé, 

El MM. Lombard, Tranchant et 
Boichard, aclionnaires , nommés 
commissaires pour assisler le li-
quidateur, en conformilé de l'arti-
cle 15 des slaluts sociaux. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (8689) 

D'un acle par M" Boissel et son 
collègue, notaires à Paris, le pre-
mier mars mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré, 

Il appert que M. Maurice-Eugène 
COLLOT, mécanicien, demeurant a 

Paris, rue de FEcole-de-Médecine, 
41, et M. Ainliruise-Barbe COLLOT, 
aussi mécanicien, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, 

Ont établi entré eux les bases 
d'une nouvelle sociélé eu nom col-
lectif, ayant pour objet, comme 
celle, qu'ils avaient déjà formée le 
dix-sepl septembre mil huit cent 
cinquunle-IrQté, pur acle rlevanl le-
dit M« RuisBel, l'exploitation d'un 
fonds de mécanicien balancier. 

Celte société a été contractée pour 
vingt années, h compter du jour de 

l'acte, sous la raison sociale COL-
LOT frères. Elle aura son siège à 
Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 
41. Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. L'apport de cha-
cun des associés consiste dans la 
moitié d'un fonds de mécanicien 
balancier et divers objets en dépen-
dant, le tout es'imé, d'accord entre 
les parties, vingt mille francs. 

Pour extrait : 
Signé BOISSEL. (8703) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

DKCLARATIOX'S BE FAILLITES. 

Jugements du 28 FÉV . 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour:

 # 

De la dame veuve DORNIER (Ca-
therine Hacquin), ayant tenu mai-
son meublée, rue de La Harpe, 104, 
et demeurant actuellement rue du 
Harlay-Dauphine, 22; nomme M. 
Templier juge-commissaire, et M. 
Breuillard, rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N° 11435 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CltÉA.XClEBS. 

Sont invites à se rendre au .Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM, les créan-
ciers: 

IXOMIUAHONS DE SÏNDICS, 

Du sieur BRANDES (Jules), né", 
commissionnaire, rue. de Trévise, 
37, le 18 mars à 3 heures (N° 1H48 
du gr.); 

Du sieur DEBLED (Philippe), ent. 
de maçonnerie, à Chaillol, rue de 
Longchamps, 57, le 18 mars à 9 heu-
res (N° H403 du gr.), 

Pour assister d l'assemblée dans la-
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur MASSÉ (Clément), md de 
nouveaulés, rue Vieille-du-Temple 
50, le 18 mars à 12 heures (N« 1135» 

du gr.); 

Du sieur SORLIN (François), fab 
de pendule», rua Si-Antoine. 184 le 
18 mars à 1 heure (N- 11330 du gr )■ 

Du sieurDURIER(Pierre-Amable)! 
fab. de bougies, rue de la Ferme-
de-G-renelle, 3, le 18 mars à 3 heu-
res (N° 11368 du gr.); 

Du sieur SABATIÉR, nid de char 
bons, à M on! mari re, rue de l'Empe-
reur, 13 et 15, le 18 mars à 3 beures 
tN- iiï5b du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de .M. le juge-commissaire, aux 

ériflcation et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAROUSSELIÈftE jeune 
(Antoine), nés. en vins, ayant cave 
et bureau à l'Entrepôt général, de-
meurant rue Bleue, 32, le 18 mars à 
3 heures (N° 11286 du gr.); 

Du sieur SCORDEL, bijoulier, rue 
St-Martin, 142, le 18 mars à 1 heure 
(N° 11152 dugr.); 

Du sieur DELARGILL1ÈRE (Fran-
çois-Alexandre), épicier, rue d'En» 
ghien ,24, agissant tant en son nom 
personnel qu'au nom et comme li-
quidateur de la suciélé BonduetDe-
largillièrc, dont le siège, est à Paris, 
rue d'Enghien, 24, le 18 mars à 1 

heure (N° 10724 du gr.); 

Dusieur DURAND (Prosper-Adol-
phe-Alnxandre), nég. en vins, à Ba-
lignolles, rue d'Orléans, 14, le 18 
mars à 9 heures (N- 11094 du gr.); 

Delà Dlle PRÉVOST (Joséphine-
F.ugénie), mde de modes, rue Lof 
fltte, 54, le 18 mars à 1 heure (N 
U278 du gr.).); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BULLEAU (Joseph), fab. 
de corsets en gros. rueSt-Denis, 21, 

le 18 mars à 9 heures (N° 11241 du 

f 0; 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
au maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmes ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el. le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOHI invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers : 

De la Dlle SOULES (Claire), mde 
de lingeries, rue Richepanse, 9, en-
tre les mains de M. Breuillard, rue 
des Marlyrs, 38, sy ndic de lafaillile 
(N° 11350 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DES-
PAU X (Pierre), md de vins à Ivry, 
boulevard d'ivry, n. », barrière des 
Deux - Moulins, sont invités à se 
rendre le 18 mars à 1 heure très 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément A l'art. 
531 du Code decommeree, entendre' 

le compte définitif qui sert, ira*i 
par les syndics, le débattre,ltt\im 
et l'arrêter; leur donner déeliarje 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilitédu failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N° 10327 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur liONNARU, md de vin; 
et carrier, à Centilly, rue de l'Ilij. 
3, peuvent se présenter chei M. ïir 
let , syndic, rue Mazagran, 3, pour 
loucher un dividende de 1 fr. 3* c 
p. 100, deuxième el dernière repar-

ution (N° 4606 du gr.). . 

ASSEMDLÉFS DU 14 MARS 1854 

.NEUF HEURES : Kohn, commis, en 
marchandises, synd. - Ducbe-
min, chemisier, clôt. - Durand, 
md debois,délib. 

ONZE HEURES : Bornez, md de enar-
bons, vérif. - Garçon, loucurie 

voitures, clôt. d„ 
UNE HEURE : Guillemin, peaussier, 

clôt. - Millanvoy, nég. en w> 
id. - Pilon et Dclaroclie, w 

teurs, cone. 

Décès et lnHuma"00'' 

Du 10 mars 1854. - M.fc g* 

Thibaudeau, 89 ans, rue T 
n.— Mlle Girod, 56 ans, rue »» 
goulême ,35. - Mme veuve uuj. 
55 ans, rue d'Angouleme, ]■'«.. 
Potey, 9 ans, rue Paubours-SM° 

noré, 182. - M. Duss, « »* T 
Montaigne, 67. - Mme Reaq*M 

ans, rue Chariot, 56. — . ^ 
58 ans, rue Meslay, .33.— M-

 L> 
28 ans, rue St-Denis, i«- „. 
Broyer, 78 ans, rue du TeœPi|, 
- MlleChoisy, 2i ans, rue »» 

Maur ,134. -M, Guyot, 29 M 

St-Martin, 285. — M. Levj. 
rue des Blancs-Manteaux, y-

 {-
Vanderbost, 31 ans, rue Moia).

 )( 
Mine Gauthier, 29 ans. rue 
Vannerie, 27. - M. Baudon, s» 

rue de la Verrerie 

loi, 97 M .:™e"-MenU«»^S 
— M. Laumonier, 74 an».

 rue 
Parc ,4 .-MmeLoparl,«»^, 

du Pelil-Musc,20.-
po

j
0

t, 

ans, rue des Barres, 5. -Jfa 
81 ans, rue St-Guillaum

p
!

2
;-. j^-

Cassel, 54 ans, rue de ' '.
el

ie, 
Mme Hubert, 3S ans, rue « j, 
.S.-MmeGetfroy 8» an-, ^ 

Cendrier, 18. - M -E' '
IR>

 M. ̂  
rue des Matbunns, 40. ^ ̂  
ret, 31 ans, rue Cassen

2îi
, 

Boussangue, rue 1*,^,*!* MmeHergall.riicMouffegrugj 

Du il mars IS54 .--M;.«j
 uT

|,o-
49 ans, rue Tailboi. , 55.-.1J 
mas, 39 ans, rue Sl-L.i ^fi. 
Duràzzo, rue Neuvc-coquei il 

-Mme veuve Libau, 
-M. Diiley, rue Bergère 
(Hausse, 48 ans, rue M'^m 
M. Joui.), 50 ans, ""^ rue* 
n, — M. Tl .07.ery, « f^soiS^ 

Antoine, 303. -M- «> ,
 66

 an 
Figuier, ,.- Mme auui^ ,

 aD
. 

rue Serpente, IO.— »-
a m

ue k 
rue d'Orléans, u - pat"* 
ans, rue Lacépède, M. 

43 ans, rue du
 F°Sè d«

 M 

Colligiîon , 64 ans 

lier, 8, 

Le gérant, 
BAODO0I!< 

Enregistré à Paris, le Mars 1854, P* 

Beau deux francs vingt centimes, 
IMPRÙlEmE A - GUYOT, RUE NliU VE-DES-MATHURINS, 18. 



Supplément h la «AMSf TE »E§ TRIBUNAUX du 13-14 marg 1854. 

"^BUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 17 février. 

CONTRE M. CHANDON DE ROMONT. — PROPRIÉTÉ 

*• * DU NOM. 

paillet, avocat, soutient en ces termes la demanda 

de
M .M0ët: 

, Messieurs, 
Moët, père de mon client, était né le 30 septembre 

' à l' pernay, ainsi que le porte son acte do naissance. 

^ ôl M- Moët était propriétaire du domaine impor-

£"
 1

 plomont, en Champagne. Il demanda au roi la fa-

d'ajouter à son nom de Moët celui de Romont. Cette 
c0

'^ "on lui fut faite par ordonnancé royale du 13 dé-

, gn voici la teneur : 

Article 1". 

est permis au sieur Moët (Jean-Remi), né le 30 sep-

' , J758, à Epernay, négociant, chevalier de l'or-

«
 te

^
 r0 B

i je la Légion-d'Honneur, membre du conseil 

' ^éral du département de la Marne, d'ajouter à son 

" ^BI celui de Romont et de s'appeler Moët-Romont. 

Art. 2. 

]'
e
xpiration du délai fixé par les articles 6 et 8 de 

loi du 1" avril 1803, l'impétrant se pourvoira, s'il y 

lieu devant le Tribunal compétent pour faire faire les 

'jgng'ements convenables sur les registres de l'état ci-

"^du lieu de sa naissance. 

Art. 3. 

Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

"u département de la justice, est chargé de l'exécution 

" de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin 

iti Loi*. 
*
 (

 pQjjné au château des Tuileries, le 13 décembre 

" ,821, « Signé Louis. 

Par le roi, 

« Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

« DE SERRE. » 

« Cette ordonnance est insérée, à la diligence de l'ad-

ministration elle-même, au Bulletin des Lois, sous le 

. usas (16 janvier 1821). En conséquence, M. Moët est 

autorisé à ajouter à son nom celui de Romont, et à s'ap-

peler Moët-Romotit. 

« Il y avait une seconda formalité à remplir qui consis-

tait à s'adresser au Tribunal dans le ressort duquel était 

né et domicilié M. Moët, pour faire ordonner la rectifica-

tion de l'acte de naissance de M. Moët, en ajoutant à son 

nom celui de Romont. Cette formalité fut remplie. Le 19 

janvier 1821, le Tribunal d' Epernay rendit un jugement 

qui ordonna la rectification de l'acte de naissance et la 

transcription dudit jugement sur les registres de l'état ci-

vil. Enfin, tous les actes sont dans la régularité la plus 

parfaite. 
«M. Moët, désormais M. Moët-Romont, est mort le 31 

août 1841. Il a laissé trois enfants : un fils (Victor), né le 

19 germinal an V (8 avril 1797), et deux filles, dont l'une 

a été mariée àM. Chandon, et l'autre à M. Clément. 

« Quel devait être, à l'égard du fils de M. Moët-Ro-

mont, l'effet de l'ordonnance royale qui lui avait accordé 

le droit d'ajouter à son nom celui de Romont ? C'était, d'a-

près la jurisprudence constante, de lui donner le droit de 

porter le même nom. C'est ce que fit M. Victor Moët, du 

vivant de son père et avec le concours de toute sa famille. 

Ainsi, «n 1826, il se maria, et voici comment il est dési-

gné dsns son contrat de mariage, qui porte la date du 

8 mai. 

« Furent présents, M. Victor Moët-Romont, négociant, 

demeurant à Epernay, fils majeur de M. et Mœ' Moët-Ro-

mont, etc. 

« Dans cet acte figurent les principaux membres de la. 

famille à côté de M. Moët-Romont père. Comme M. Vic-

tor Romont était fils de négociant, les publications légales 

de son contrat de mariage furent faites à la chambre de» 

•voués et au greffe du Tribunal civil. Enfin, après toutes 

les publications exigées en pareil cas et toutes les forma-

lités remplies, se présentent les expéditions qui consta-

tent que dans tous les actes les plus importants de sa vie, 

M. Moët fils est désigné sous le nom de Moët-Romont. 

« Sur ces entrefaites, l'une des filles de M. Moët-Ro-

■oont se maria; elle épousa M. Chandon. Comment, dans 

' acte de naissance du fils issu de ce mariage, le père est-

' désigné ? L'acte de naissance qui fut dressé à Epernay, 
18 18 mars 1819, va nous l'apprendre : 

" E't comparu Pierre -Gabriel Chandon, âgé de qua-

* rante ans, propriétaire, lequel nous a présenté un en-

* ">tdu sexe masculin, né le 13 de ce mois, de lui dé-

faut, et de dame Adélaïde Moët, son épouse, et au-

" J"
6
' f a déclaré vouloir donner les prénoms de Jean-

Re"ay-Gabriel. .. 
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J
 Comme vous le voyez, jamais M. Chandon père n a-

^ à son nom celui de Romont, et lorsque M. Chandon 

J
u

. doni vous venez d'entendre l'acte de naissance, eut 
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 Pensée de l'ajouter au sien, il crut d'abord devoir s a-

wosser à son oncle, mon client, et lui demanda la permis-

*«» de le prendre. Il lui écrivit à cette occasion, le 19 

levier 1847, pour obtenir cette permission. 

» A la suite de cette lettre, mon client a mis : « Répon-
du

> !e 21 juillet 1845, dans un sens négatif. » Je ne sais 

quelle était la teneur de la lettre, nous n'en avons pas 

^•ervé le texte; la seule chose essentielle à savoir, c'est 
"NeWa était négative. 

« Comme vous le voyez, Messieurs, les choses sem-
blaient devoir en rester là. 

« lien fut autrement. M. Chandon s'adressa à la chan-

cellerie et au chef de l'Etat pour demander l'autorisation 

d'ajouter à son nom celui de Romont, faisant valoir qu'a-

près la mort de son oncle, il avait été procédé à des parta-

ges dont le résultat avait été de faire entrer dans la fa-

mille Chandon la propriété de Romont. Malgré cette sup-

plique adressée au gouvernement, malgré cette considéra-

tion spéciale queje signale, la réponse du gouvernement 

fut négative; non-seulement elle fut négative, mais noti-

fiée à la diligence du procureur-général à M. Chandon fils, 

à la date du 28 septembre 1852; et voici dans quels ter-

mes elle était conçue : 

>• Non-seulement M. Gabriel Chandon prend le nom de 

« Romont, mais il y ajoute le de qui n'est pas dans l'or-

« donnance royale, et l'on ne saurait sanctionner une 

« prétention dont la vanité seule paraît être le motif. D'un 

« autre côté, M. Moët-Romont a laissé un fils auquel ce 

« nom appartient, et il refuse son adhésion à la demande 

« de son neveu. » 

« Il n'y avait rien de plus positif que cette réponse faite 

à la demande de M. Chandon, et' cette fois du moins on 

pouvait croire que désormais il renoncerait à toute pré-

tention de cette nature. Cependant, en dépit de tout cela, 

M. Chandon fils, donnant privilège à sa prétention person-

nelle, sur le refus de son oncle et de l'administration, M. 

Chandon fils a persisté à ajouter à son nom celui de Ro-

mont, tellement que le 30 décembre 1852 il passait son 

acte de mariage, en la commune de Suresnes, près Paris, 

et dans cet acte de mariage du 30 décembre 1852, posté-

rieur à peine de deux ou trois mois à la décision adminis-

trative qui lui avait été notifiée, M. Chandon fils se quali-

fiait et se dénommait ainsi ; en voici la teneur : 

« Le 30 décembre 1852, 

« Par devant nous maire, sont comparus Jean-Remy-

« Gabriel Chandon de Romont, chevalier de Tordre de 

« Saint-Jean de Jérusalem, etc., etc., né à Epernay 

« (Marne), le 13 mars 1819, fils majeur de Pierre-Gabriol 

« Chandon, décédé, et de dame Adélaïde Moët, sa veuve; 

« Et demoiselle Aurélie-Louise Micheau, demeurant au 

« château des Landes, chez son père. » 

« Et au bas se trouvent les signatures Chandon de 

Romont, Micheau, etc. 

« Assurément, il a dû être très difficile d'obtenir du 

maire de la commune de Suresnes d'admettre M. Chan-

don fils avec un nom modifié, augmenté en dépit de son 

acte de naissance qui devait être dans les mains de ce ma-

gistrat. On voit dans cet acte de célébration cette bizarre-

rie et ce contraste qu'un homme vient se marier sous le 

nom de Chandon de Romont en présente de son acte de 

naissance, qui porte tout simplement Chandon, et de l'acte 

de décès de son père qui ne lui donne pas d'autre nom. 

Mais l'usurpation était trop flagrante pour ne pas arri-

ver aux oreilles de M. Moët-Romont, et M. Moët-Romont 

dut mettre un terme à une prétention qui portait atteinte 

à son droit personnel. C'est dans cette situation qu'il s'est 

adressé à la justice et a présenté une requête, à la date du 

3 août 1853, afin d'être autorisé à faire opérer sur l'acte 

de célébration du mariage de M. Chandon fils une rectifi-

cation dont le résultat serait de retrancher le nom de Ro-

mont indûment ajouté. 

« Sur cette requête est intervenu le 24 août 1853 un 

jugement, dont je dois mettre la teneur sous vos yeux : 

« Attendu qu'un acte inscrit le 30 décembre 1852 sur 

« les registres de l'état civil de la commune de Surei-

« nés..., constate le mariage de Jeati-Remi-Gabriel Chan-

« don de Romont avec Aurélie-Louise Micheau ; 

« Attendu que le requérant prétend que seul il a le droit 

« de prendre le nom de Romont, et que c'est à tort que 

« ce nom a été ajouté dans l'acte susdaté à celui de 

« Chandon; qu'il demande, en conséquence, que ledit acte 

« soit rectifié en ce sens que les mots : de Romont, «e-

« ront considérés comme non écrits ; 

« Attendu que les noms patronymiques constituent une 

« propriété, laquelle peut être l'objet d'une action judi-

« ciaire ; que si les allégations du requérant sont justifiées, 

« il a incontestablement intérêt à provoquer la rectifica^ 

« tion d'un acte dont certaines énonciations lui sont pré-

« judiciables, en ce qu'elles auraient pour effet d'attri-

« buer à un tiers le droit de porter un nom qui n'appar-

« tient qu'au requérant ; 

« Attendu qu'en présentant sa demande par voie de 

« requête au Tribunal, au greffe duquel est déposé le re-

« gistre qui contient l'acte à rectifier, Moët-Romont s'est 

« conformé aux articles 99 du Code Napoléon et 855 du 

« Code de procédure civile; 

« Attendu toutefois que l'acte attaqué intéressant l'état 

« civii de Chandon, il est indispensable que la décision à 

« intervenir soit rendue contradictoirement avec lui; 

« Par ces motifs, vu les articles 99 du Code Napoléon 

« et 856 du Code de procédure civile, ordonne que Chan-

« don sera appelé en cause suivant les formes légales; 

« Fait et jugé, etc. » 

« C'est, Messieurs, en exécution de ce jugement que 

M. Moët-Romont fils a dû se pourvoir contre M. Chandon 

et l'appeler devant vous afin de voir décider, en tant que 

de besoin, que le nom de Romont ne lui appartient pas, 

qu'il sera tenu désormais de le supprimer, et que particu-

lièrement il disparaîtra de l'acte de mariage susénoncé. 

« Voilà, Messieurs, dans toute sa simplicité, la deman-

de de mon client. 

« Maintenant..... » 

(M. le président fait signe à M' Paillet que la cause, en 

ce qui le concerne, est entendue, et donne la parole à 

M* Chaix d'Est-Ange.) 

M' Chaix d'Est-Ange , défenseur de M. Chandon de 

Romont : 

.< Messieurs, de la part de M. Moët, qui vient faire un 

procès à son neveu, il ne s'agit pas d'autre chose que d'une 

pure querelle d'amour-propre. Vous savez que ces que-

relles-là sont généralement les plus vives et les plus lon-

gues, surtout quand elles naissent, comme dans la circon-

stance actuelle, d'un amour-propre fomenté en famille, 

surtout quand elles naissent en province où l'amour-propre 

s'exalte bien plus qu'à Paris. 

« Quoi qu'il en soit, il s'agit de savoir si ce procès, 

malencontreux tout à fait, vous allez le voir, est recevable 

en la forme et s'il est fondé. C'est là ce que je vais briève-

ment examiner devant vous. Néanmoins, comme on a dit 

que c'était une misérable vanité qui avait poussé M. Chan-

don à prendre le nom qu'on lui conteste aujourd'hui, je 

vous demande la permission de revenir sur les faits pas-

sés, afin de vous montrer quel est le motif qui a porté M. 

Moët à faire ce procès. 

« Jean-Remy Moët, l'auteur commun des parties, le 

grand-père de celui pour lequel j'ai l'honneur de me pré-

senter devant vous, s'était destiné à la carrière du com-

merce; il était marchand de vin de Ghampagne. U avait 

eu l'habileté de rendre ce vin populaire et de le faire pas-

ser pour un objet de première nécessité. C'est lui qui créa 

à Reims ces caves proverbiales et monumentales, vérita-

bles labyrintes dans lesquels il fallait, comme a Dédale, un 

fil pour se reconnaître. M. Moët n'eut pas seulement un 

grand succès dans son commerce, il obtint des distinc-

tions, Ja décoration de la Légion-d'Honneur entre autres; 

il fut membre du conseil-général, il le fut d'une manière 

suivie , il était une des lumières du conseil-général de la 

Marne. Voilà sa situation. Il avait acquis dans son com-

merce non-seulement un nom immense, mais une fortune 

très considérable, et alors il voulut se passer une fantaisie, 

ce qui assurément lui était bien permis. II voulut avoir 

une maison de campagne et la créer lui-môme. 

« Il y a auprès d' Epernay une campagne à laquelle on 

a donné un très vilain nom contre lequel nous protestons. 

Il alla de ce côté ; il trouva un endroit qu'on appelle Ro-

mont, qui était sans habitations et ne méritait guère d'en 

avoir. Ce fut là que son goût le porta, malgré les résis-

tances que lui offrait le terrain. Commô Louis XIV (je de-

mande pardon au Tribunal de la comparaison), qui fonda 

Versailles au milieu des marais, M. Moët lutta contre la 

nature, dépensa des sommes cousidérables, et finit par 

faire une superbe habitation de Romont. Romont était 

privé d'eau; il en fit venir d'une montagne très éloignée; 

il acheta le droit de faire passer ses conduits sur les pro-

priétés environnantes, et il eut des pièces pièces d'eau à 

Romont. 

« En 1821, il demanda au roi Louis XVIII l'autorisa-

tion d'ajouter à son nom le nom de Romont. Cette autori-

sation lui fut accordée. J'ai là dans mes pièces une ordon-

nance de 1821 qui accorde à Jean-Remy Moët l'autorisa-

tion d'ajouter à son nom le nom de Romont. Toutes les 

formalités furent remplies. L'ordonnance royale fut pu-

bliée au Moniteur et ensuite insérée au Bulletin des Lois ; 

et enfin l'autorité judiciaire vint s'ajouter à l'autorité ad-

ministrative, par jugement du Tribunal civil d'Epernay, 

en date du 17 janvier 1823. A dater de ce moment-là, 

M. Moët s'appela Moët-Romont. 

« Ceci bien entendu, M. Moët-Romont meurt le 31 août 

1841, laissant trois enfants : une fille, mariée à M. Clé-

ment, qui ne figure pas au procès ; un fils qu'on appela 

Moët et qu'on n'a jamais appelé autrement ; et enfin une 

fille, mariée à un M. Chandon pour le fils duquel je me 

présente aujourd'hui devant le Tribunal. 

« Il faut que je vous dise qu'avant son décès, ce que de-

viendrait la propriété de M. Romont était l'objet de la plus 

grande préoccupation de M. Moët. Ce qu'il désirait avant 

tout, c'était, bien entendu, que son fils aîné, héritier de 

son nom de Moët, héritât en même temps de la propriété 

de Romont et du nom de Romont ; ce qu'il désirait sur-

tout, et cela devenait évident, c'est que si ce fils n'en vou-

lait pas, la propriété de Romont ne fût pas vendue à un 

étranger, qu'elle ne fût pas dépecée, qu'elle ne pérît pas 

et que son nom ne pérît pas avefc lui. Tel était l'objet de 

ses préoccupations les plus vives. Il attachait à cette idée 

plus d'importance qu'à son commerce. J'ai là une lettre 

d'un de ses amis, juge au Tribunal d'Epernay, dans la-

quelle ce magistrat rend compte des tribulations de M. 

Moët. 

« Il cherchait alors tous les moyens possibles pour que 

cette propriété restât dans sa famille. Il voulait que tout 

fût réglé de son vivant. 11 fit un testament au profit de 

M™* Chandon, à laquelle il voulait laisser un legs considé-

rable pour alléger les charges que pourrait lui imposer 

l'acquisition de Romont. Son fils, mon client, répondit 

noblement : « Je ne souffrirai pas que la terre de Romont 

passe à un étranger; je respeçterai le vœu manifesté par 

mon grand-père ; mais je ne veux pas d'un testament, je 

ne veux pas d'un legs, ce serait me livrer à la malignité 

publique. » C'est ce que rapporte le magistrat dans sa 

lettre. 

« Cependant Moët-Romont meurt, et alors on propose 

la propriété à M. Moët, son fils aîné, à qui elle allait de 

droit, en quelque sorte ; il la refuse. On lui propose (j'ai 

là la lettre du notaire, il ne saurait y avoir de doute à cet 

égard) de la lui laisser pour 250,000 fr., bien qu'elle eût 

coûté plus de 400,000 fr.; il n'en veut pas, il trouve que 

c'est beaucoup trop cher. Alors M. Chandon, mon client, 

offre de la prendre pour 325,000 fr. J'ai là une autre lettre 

du notaire, qui dit : « C'est 40,000 francs de plus qu'un 

« étranger n'en donnerait, mais je suis convaincu que M. 

« Moët ne la laissera pas passer à un étranger. » Mais 

M. Moët refuse de la prendre à 250,000 fr. et de la lais-

ser pour 325,000 fr.; et, en conséquence, elle est mise 

aux enchères. Mon client s'en rend adjudicataire, sans en 

faire une question d'argent ; il est évident que c'est une 

propriété d'un entretien assez coûteux, mais il est évident 

aussi que c'est quelque chose de trop honorable, qui an-

nonce des sentiments trop élevés pour qu'on n'en tienne 

pas compte à celui pour qui je plaide; il n'aurait, comme 

on veut bien le dire, cédé qu'à un sentiment de vanité ; ce 

sentiment serait excusable en présence du sacrifice d'ar-

gent qu'il a fait. 

« Ceci était fait, il était en possession du domaine de 

Romont, lorsque son oncle, M. Moët, qui ne prenait pas 

le Dom de Romont, qui n'avait pas demandé ni obtenu 

l'autorisation de le prendre, qui le laissait complètement 

tomber, et j'en apporte la preuve, voici tous les docu-

ments qui montrent que jamais, excepté dans son contrat 

de mariage, parce que le père était là et que, ne voulant 

pas que cenom pérît, il imposait àson fils de le porter après 

lui; les choses en étaient là, disje, lorsque M. Moët, qui 

n'avait jamais pris ni voulu prendre le nom de Romont, 

s'avise d'en revendiquer la propriété exclusive. Voici sa 

carte de visite, voici ses circulaires signées Victor Moët, 

les actes de baptême de ses enfants qu'il appelle Moët 

tout court, et jamais le nom de Romont n'est pris par 

eux ou par lui. 

« Cependant celui qui avait eu tant de sollicitude pour 

la propriété matérielle, devait en avoir pour la propriété 

morale ; il savait que son grand-père était mort plein de 

soucis pour la conservation dans sa famille de la terre et 

du nom de Romont, et par une espèce de politesse dont il 

faut lui tenir Compte, il écrit à son oncle pour lui dire qu'il 

était désolé de voir que le nom de Romont allait périr. 

« Mais, mon oncle, est-ce que vous ne voulez pas le 

prendre? est-ce qu'il ne vous appartient pas? est-ce que 

vous -ne devriez pas en être fier? Eh bien! j'ai envie 

qu'il ne meure pas, j'ai envie de le prendre; cela vous of-

fense-t-il? » Voilà le fond de la lettre qu'il lui écrit ; il me 

smble qu'on ne peut pas mieux procéder. 

« Que répond l'oncle? Mon adversaire vous a dit : On 

lit au bas de cette lettre : « Répondu négativement tel 

jour, » et il en conclut que l'oncle a défendu au neveu de 

prendre le nom de Romont. Pas le moins du monde ; j'ai 

là la lettre de l'oncle, et je la recommande à l'attention du 

Tribunal : 

« Mon cher neveu, 

« J'ai lu avec attention la lettre que vous m'avez adres-

« sée en date du 19 courant. La question dont vous m'en-

« tretenez se résume ainsi : Le droit accordé à mon père 

« par l'ordonnance du 13 novembre 1851, d'ajouter à son 

« nom celui de Romont, a-t-il été personnel, ou, au con-

« traire, transmissible aux enfants ? 

« Dans le premier cas, c'est à vous d'aviser aux 

« moyens d'obtenir le but de vos désirs seulement; je 
« compte rester entièrement étranger aux démarches que 

« vous ferez à ce sujet, n'entendant ni les approuver, ni 

« les désapprouver. » 

« Comptez là-dessus, mon neveu. 

« Dans le second cas, à moi seul reviendrait le droit de 

« porter le nom de Moët-Romont, et quoique mon inten-

« tion bien formelle soit de n'en pas profiter, je ne veux 

« cependant le céder à personne. 

« Mais, mon oncle, je ne vous adresse pas une question 

« de droit: je ne connais pas le droit ; je vous supplie 

« seulement de prendre le nom de Romont que vous avez 

« le droit de porter. Si vous ne voulez pas le prendre, je 

« vous demande à le prendre moi-même, et je vous le 

« demande par politesse. 

« Les motifs qui me font agir ainsi dans ce cas, sont 

« ceux que ma pauvre mère a suivis. Dans l'état, ils ne 

« sauraient être pris en mauvaise part et mal interprétés. 

« Ils s'attachent à des convenances et à des sentiments 

« qui sont respectables. 

« Croyez-moi, comme toujours, mon cher neveu, votre 

« oncle très dévoué. » 

M' Paillet : Voulez-vous me communiquer cette let-

tre? 

M' Chaix- d'Est-Ange :. Ah ! pardon, c'est une copie, 

je croyais avoir l'original, l'original vous sera commu-

niqué. 

« Je reprends : 

« Et puis, M. Moët ajoute ceci : 

« Je trouve mon nom comme il est très suffisant, et ne 

« désire rien y ajouter. » 

« C'est à merveille ; il a raison, il trouve son nom très 

suffisant, il s'appelle Moët, et en conséquence il ne veut 

pas s'appeler Moët-Romont. Je comprends très bien ceci ; 

je comprends surtout qu'à un étranger qui lui dirait : « Vo-

« tre père s'appelait Moët-Romont, vous devriez prendre 

« ce nom ; » il réponde : « Je trouve très bien mon nom 

u comme il est; » mais quand son neveu lui dit : « Il ne 

« s'agit pas de vous, il s'agit de votre père, de sa vo-

it lonté, de son dernier vœu, pourquoi ne prenez-vous pas 

« son nom ? » et qu'il répond : « Je trouve mon nom de 

« Moët très suffisant, je ne prendrai pas celui de Romont; 

« du reste, faites tout ce que vous voudrez, je vous laisse 

« maître de vous pourvoir, je ne vous ferai aucune oppo-

« sition; » quand il a dit cela, dans une lettre, j'avoue que 

je ne comprends pas le procès qu'il nous fait aujourd'hui. 

Je le comprends d'autant moins que mon client n'a pas 

pris alors ce nom pour la première fois : il le portait de-

puis longtemps, il le portait par la force des choses; on 

l'appelait Chandon de Romont, parce qu'il habitait Ro-

mont ; il le portait aussi pour obéir au désir de sa mère qui 

dit dans une de ses lettres qu'il ne faut pas que le nom de 

son père périsse, et que, ne pouvant pas Te prendre pour 

elle, puisqu'elle doit porter celui de son mari, il faut que 

son fils se mette en mesure de régulariser sa situation et 

qu'il prenne le nom de sa mère, 

« Il avait pris en effet le nom de Romont. On le trouve 

sur ses cartes de visite ; c'est sous ce nom qu'il a été 

nommé maire de sa commune et membre du coqseil-géné* 

ral; je pourrais faire passer sous les yeux du Tribunal 

l'Almanach du département de la Marne, où il n'est ja-

mais désigné autrement que sous le nom de Chandon de 

Romont, en sorte qu'il était en possession de ce nom, 

lorsque sa mère lui dit de régulariser cette position-là et 

de demander à porter légalement le nom qui avait appar-

tenu à son grand-père. Cette autorisation, il l'a demandée. 

Il a commencé par s'adresser à son oncle, qui lui a ré-

pondu : « Je ne veux pas prendre le nom de Romont, 

« prenez-le si vous voulez. >• Eh bien ! dit mon client, je 

vais m'adresser à l'autorité administrative. L'autorité ad\> 

ministrative refuse, elle ne veut pas qu'il prenne le nom 

de Romont. Pourquoi ne le veut-elle pas? Voici les mo^ 
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ifg qu'elle donne, et qui sont désagréables, j'en conviens 

et je m'en étonne. Elle dit « que la vanité seule a poussé 

« M. Gabriel Chandon à usurper le nom de Romont, et 

« que, d'un autre côté, ce nom n'appartient qu'au (ils de 

« M. Moët-Romont. » Il n'y a pas un mot de vrai là-de-

dans, j'en suis fâché pour la chancellerie. Mon client ne 

s'est dit qu'une seulo chose : voilà quel était le vœu de 

mon grand-père, j'obéis à ce vœu; j'ai donné de la terre 

de Romont 100,000 fr.de plus qu'elle ne valait; pour-

quoi? pour satisfaire une partie de ce vœu, à mes dépens. 

Mais mon grand-père ne voulait pas conserver dans sa 

famillo la propriété de Romont seulement, il voulait sur-

tout y conserver le nom de Romont, dont mon oncle fait 

•fi, au mépris des dernières volontés et de la mémoire de 

«on père. Ne dites donc pas que c'est l'amour-propre qui 

m'a fait agir, c'est tout ce qu'il y a au monde de plus res-

pectable, le sentiment de l'amour filial; la chancellerie a 

donc eu tort de dire que la vanité seule m'avait poussé à 

former ma demande. 

« La chancellerie commet une autre erreur quand elle dit 

qu'au fils seul de M. Moët-Romont appartient le droit de 

porter le nom de Romont. C'est une hérésie complète, 

énorme, en matière de nom, même d'après la jurispru-

dence de la chancellerie. La vérité est que la chancellerie 

a été décidée par des sollicitations, par des influences 

puissantes que nous connaissons à merveille, mais on n'a-

buse pas ainsi de la religion du Tribunal. Il est incontes-

table que ce n'est pas la vanité qui a poussé mon client à 

demander l'autorisation de porter le nom de Romont, et 

que la chancellerie a commis une erreur quand elle a dit 

que le fils de Moët seul avait le droit de le porter, cela 

m'est pas exact, cela tient aux influences contre lesquelles, 

grâce à Dieu, nous n'avons pas à lutter ici. 

« C'est vrai, malgré la chancellerie et son refus, mon 

client, qui était connu partout sous le nom de Chandon de 

Romont, a continué de prendre ce nom. U s'est marié, le 

30 décembre 1852, et il s'est marié sous le nom de Chan-

don de Romont. C'est alors que M. Moët s'est réveillé, et 

a pensé à faire le procès actuel; c'est alors que nous avons 

reçu une assignation au nom de M. Moët-Romont. C'était 

la première fois, à notre connaissance, que de son chef il 

prenait ce nom. Jusque-là, il en avait fait fi ; il ne s'était 

appelé que Moët tout court ; mais enfin, dans son assi-

gnation, il s'appelait Moët-Romont. 

« Il nous envoie donc une assignation pour voir dire 

qu'on rectifie les actes de l'état civil dans lesquels nous 

sommes appelés Chandon de Romont. Quel caprice le 

pwid donc? Est-ce qu'il tient à ce nom-là? Non ; il a dit 

cent fois : « Je trouve le mien excellent.» S'il trouve mau-

vais que nous nous appelions Chandon de Romont, pour-

quoi l'a-t-il trouvé bon pendant dix ans, car if y a dix ans 

au moins que nous nous appelons ainsi? Quelle mouche le 

pique, quel caprice le prend ? On dirait que c'est une chose 

nouvelle chez nous que le nom de Romont, tandis que 

«'est tout le contraire. 

« Mais au moins l'action qu'il nous intente est-elle fon-

dée ? C'est ce que je vais examiner très succinctement 

avec les principes du droit et l'opinion des hommes les 

plus compétents, qui vous disent que M. Moët n'est ni re-

devable ni fondé dans la prétention qu'il élève. 

« Je dis d'abord qu'il n'est pas recevable. En effet, en 

toute chose, l'intérêt est sans contredit la mesure des ac-

tions des hommes. Pour intenter une action comme celle-

ci, il faut donc que M. Moët ait droit et intérêt à porter le 

nom de Romont, et c'est ici que je trouve l'objection de la 

chancellerie. La chancellerie a dit à mon client : Je vous re-

tire le nom de Romont par deux raisons : la première, c'est 

• que vous l'avez pris par vanité, comme si la chancellerie 

■de vivait pas de la vanité des gens. S'il faut refuser les 

noms que demande la vanité, alors il faut fermer les portes 

de la chancellerie, c'est évident. Ce motif-là n'était donc 

pas bon, c'est tout ce que je veux en dire. Le second mo-

tif de la chancellerie est celui-ci : Le fils aîné seul a le droit 

de porter le nom obtenu par son père. 

« Est-ce que c'est vrai cela? Est-ce que c'est là la doc-

trine de la chancellerie ? C'est une héjésie effrayante qu'elle 

a laissé échapper. Voici le principe : le nom est transmis-

sible du père aux enfants. A ce principe on apporte quel-

quefois des modifications : un nom de famille peut subir 

des changements par la vanité de ceux qui le portent ou 

autrement. Un homme porte un nom ridicule, il veut le 

changer; qu'a-t-il à faire? Obtenir un jugement du Tri-

bunal civil de son ressort en vertu d'une autorisation préa -

lable de la chancellerie qui l'autorise à prendre un autre 

nom que son nom de famille. Ou bien un homme veut 

ajouter un autre nom au sien, pour consacrer une action 

-d'éclat, sorte de dignité dans la famille dont il veut perpé-

tuer le souvenir, et il s'adresse encore à la chancellerie. 

'S'il réussit, c'est là une faveur de la chancellerie, mais 

toute personnelle à celui qui l'obtient, à moins qu'il ne soit 

•dit que cette faveur est accordée à l'impétrant, à ses en-

ifants ou à ses héritiers, et encore, permettez-moi de le 

kdire, il faut que ses enfants ne soient pas venus au monde, 

qu'ils soient à venir. Ce n'est pas tout; lorsque les en-

ifants sont majeurs, ils peuvent avoir une volonté et dire : 

Je tiens à mon nom de famille, je ne veux pas le changer 

ni le modifier, je ne veux pas de la faveur qu'avait récla-

mée mon père ; en sorte que lorsque la chancellerie accor-

de une autorisation, elle est purement personnelle, à moins 

iqu'ils ne s'agisse d'enfants à naître ou d'enfants mineurs. 

.«Voilà la doctrine qui n'est pas douteuse. J'ailà des con-

sultations qui l'attestent. Mais je pourrais y ajouter des 

exemples de gens qui ont obtenu d'ajouter un nom à leur 

nom de fafcdlle, et puis d'enfants qui se sont pourvus en 

autorisation de conserver le nom obtenu par leurs pères. 

En sorte que la chancellerie qui a accordé une première 

fois au père l'autorisation d'ajouter un nom à son nom de 

famille, a besoin d'accorder la même autorisation au fils, 

ai le fils veut conserver le nom de son père. Quelquefois il 

est arrivé que l'autorisation accordée au père a été refusée 

au fils qui voulait rendre le nouveau uom héréditaire dans 

»a famille. 

«Voilà, quant à moi, le peu de paroles que j'avais à dire 

sur ta doctrine de la chancellerie ; je ne comprends donc 

pas comment elle a pu déclarer que le nom de Romont, 

non-seulement n'appartenait pas à M. Chandon, mais qu'il 

appartenait exclusivement au fils aîné de M. Moët. 

«Il y a mieux : d'après la jurisprudence des Tribunaux, 

je suppose qu'il fût intervenu en 1821 une ordonnance ac-

cordant à M. Moët le droit héréditaire, transmissible et 

non purement personnel, d'ajouter à son nom de Moët ce-

lui de Romonl; le nom de Romont n'appartiendrait pas 

pour cela au fils, quoi qu'en dise la chancellerie, la con-

cession n'aurait été faite que conditiontiellement. Il aurait 

fallu que le père se fût présenté pour faire viser l'ordon-

nance et après jugement, sur l'acte de naissance de son 

fils, et il faudrait que M. Moët aujourd'hui remplit la mê-

me formalité à peine de nullité. C'est ce qui a été jugé 

dans une affaire Morel de Viodé. 

«D'où il résulte pour nous que si, comme son père, M. 

Moët avait voulu profiter de l'autorisation qui lui avait été 

accordée par la chancellerie en 1821, il aurait fallu que, 

comme son père, il se fût présenté devant le Tribunal ci-

vil et qu'il eût demandé l'autorisation de modifier les actes 

de l'état civil qui lui consacraient le nom de Moët tout 

seul. D'où il résulte encore que M. Moët, qui s'intitule 

Moët-Romont dans le procès actuel, n'a aucune espèce de 

droit à prendre ce nom. 

«Pourquoi donc nous fait-il un procès? Pourquoi nous 

cherche-t-il chicane? Y a-t-il un intérêt public? Non ; et, 

dans tous les cas, il n'en serait pas le représentant. Serait-

il le représentant d'un intérêt privé? S'il prenait le nom de 

Romont, cela se concevrait, mais il ne le prend pas. Et de 

quel droit viendrait-il se faire ici le vengeur de la morale 

publique? N'ayant aucune espèce d'intérêt, il ne saurait 

être recevable en son action. 

«Mon adversaire vous a dit qu'en prenant la particule, 

que ne prenait pas son grand -père, mon client avait eu la 

prétention de se faire passer pour noble. 

«Permettez-moi une réponse. S'il avait eu cette préten-

tion, il a une très grosse fortune, il se serait rattaché à je 

ne sais qui, et il aurait bien trouvé dans quelque histoire 

de France, de Danemark ou de Norwége quelque chance 

de se rattacher à quelque parchemin plus ou moins pou-

dreux. Je vous le répète, il est très riche, et il aurait ren-

contré quelque d'Hozier qui aurait retrouvé cent aïeux 

dans l'histoire, eût-il dû refaire l'histoire. Mettez-le aussi 

vaniteux que vous voudrez, il n'a pas cédé à cette vanité-

là; il s'est dit: « Au lieu de recourir à une illustration qui ne 

m'appartiendrait à aucun titre, je veux prendre le nom de 

mon grand-père. Ce n'est pas une grande noblesse, elle 

est de ce siècle-ci, c'est vrai, et il ne la doit qu'à ses ca-

ves, c'est encore vrai; mais j'en suis fier; je ne pré-

tends pas descendre de ces nobles croisés qui ont conquis 

la Terre-Sainte, mais je tiens à me faire appeler Chandon 

de Romont, à porter ce nom, qui a fait la fortune et l'hon-

neur de la maison de mon grand -père; je ne rougis pas de 

descendre de lui. Au lieu de m'altacher à un d'Hozier 

quelconque, je m'attache à mon grand-père ; je veux m'ap-

peler comme lui ; il s'appelait Romont, je veux qu'on m'ap-

pelle Romont, Chandon de Romont 

C'est pour cela, Messieurs, qu'il a acheté la propriété 

de Romont, et il a cru, en achetant la terre, acheter le 

droit d'en porter le nom. Je sais bien que ce n'est pas 

parfaitement légal, mais il est consacré par l'usage que 

celui qui achète une terre en prenant le nom. Je connais 

beaucoup de gens, et vous en connaissez plus que moi, 

et des meilleurs, des plus honnêtes, des plus honorables, 

dont le blason n'a pas d'autre origine. Ils ont acheté une 

terre , les paysans des environs les ont appelés du nom 

de la terre qui était celui des premiers propriétaires. On 

ne peut pas empêcher cela et donner un coup de poing 

dans l'œil à un homme qui vous appelle Pierre de tel en 

droit. Eh bien, on m'appelle Pierre de Romont, parce 

qu'en effet j'habite une propriété qui s'appelle Romont. 

Est-ce une chose régulière, légale? Mon Dieu, je pourrais 

trouver dans la jurisprudence des arrêts qui me diraient 

que cela n'est pas condamnable. Dans une affaire Lafare, 

la Cour de Nîmes a jugé que, sous l'ancienne législation, 

il était permis, sinon par la loi, du moins toléré par l'u-

sage, d'ajouter à son nom patronymique le nom d'une 

terre qu'on avait achetée. » 

M* Chaix-d'Est-Ange cite encore un arrêt de la Cour 

de cassation qui a décidé qu'en raison de la possession 

d'une terre, un individu pouvait prendre un nom qui ne 

se trouvait pas dans son acte de naissance, et termine 

ainsi : 

« Voilà tout le procès, Messieurs. Ce procès a pour 

mon client une importance que vous comprenez à mer-

veille. On peut se moquer de cela tant qu'on voudra, moi 

je trouve ses sentiments très honorables. Il vous dit : J'ai 

acheté la terre de Romont, parce que mon grand-père vou-

lait, exigeait que cette terre restât dans sa famille, qu'elle 

ne passât pas à des mains étrangères, il voulait que le nom 

en fût également conservé. Son fils n'a voulu ni de la terre 

ni du'rlom. La terre, je l'ai achetée 100,000 fr. de plus 

qu'elle ne valait; pour le nom, j'ai mis mon oncle en de-

meure. Il m'a dit que jamais il ne prendrait ce nom, et 

alors je l'ai pris par respect pour les volontés dernières et 

pour la mémoire de mon grand-père. Il y a dix ans que 

je le porte : comment voulez-vous que je change les habi-

tudes du pays, que j'impose à tous ceux qui m'appellent 

Chandon de Romont l'obligation de m'appeler d'un nom 

sous lequel ils ne m'ont jamais connu? „ . 

■ Voilà l'intérêt du procès, intérêt grave, si l'on en pèse 

toutes les conséquences. J'espère, Messieurs, que les pré-

ventions qui ont poursuivi mon client devant la chancelle-

rie ne le poursuivront pas devant la justice. » 

(M* Paillet se lève pour répliquer, M. le président lui 

fait signe que la cause est entendue et donne la parole au 

ministère public). 

M. Marie, substitut du procuieur impérial ; 

« Messieurs, M. Jean-Remi Moët avait obtenu, en 1821, 

l'autorisation d'ajouter à son nom de Moët celui de Ro-

mont. H y avait pour cela des formalités à remplir; il les 

avait remplies, il portait donc légalement le nom de Moët-

Romont. 

« M. Moët-ftomont est venu à décéder. Il s'agit de sa-

voir si son fils a le droit de porter comme lui le nom de 

Moét-Romont. Que le fils de M. Moët ait ce droit, je ne 

pense pas que ce 1 a puisse fuire question au procès. Il y a 

eu, répétons-le, une ordonnance royale insérée au Bulle-

tin des Lois, qui autorisât le père, et nousne pensons pas 

que, d'après une jurisprudence constante, toutes les fois que 

e nom du chef de famille a été modifié, ce nom modifié ne 

puisse pas devenir la propriété des enfants, et que celui 

qui a obtenu la modification ne puisse pas la faire passer 

à ses (ils. On ne saurait par conséquent contester à M. 

Moët fils de s'appeler Moët-Romont. 

« Mais, dit-on, il a plu à M. Moët de ne pas ajouter à son 

nom celui de Romont, comme le faisait son père; il y a dé-

chéance. 

« Nous ne pensons pas que ce soit là une question au 

procès. Il a convenu à M. Moët de ne pas prendre son 

nom, il peut lui convenir de le prendre demain. S'il a une 

propriété, cette propriété ne peut pas périr parce qu'il ne 

lui aura pas convenu d'en user. Il s'appelait hier Moët 

tout court, il peut s'appeler aujourd'hui Moët-Romont, 

sans que personne puisse y trouver à redire. 

« Il y a quelque chose d'étrange de la part d'un petit-

fils de M. Moët-Romont à ce qu'il vienne vous demander, 

j'appuie sur ce fait, de déclarer qu'il a le droit de prendre 

ce nom partout, même dans les actes de la vie civile. M. 

Chandon vous a fait en cela une demande à laquelle son 

père n'avait pas songé. Son père, le gendre de M. Moët-

Romont, n'avait pas songé le moins du monde à ajouter à 

son nom le nom de Romont. C'est le petit-fils de M. Moët-

Romont qui vient pour la première fois élever cette pré-

tention. Si M. Chandon s'était passé cette fantaisie seule-

ment dans les habitudes de la vie, dans le monde, s'il lui 

eût plu, aujourd'hui qu'il est propriétaire de la terre de 

Romont, de se faire appeler par les braves gens Chandon 

de Romont, probablement M. Moët n'y aurait rien trouvé 

à redire ; mais voyant que son neveu s'intitulait ainsi jus-

que dans les actes civils, M. Moët a dû demander aux 

Tribunaux de consacrer sa propriété et de dire que M. 

Chandon n'avait aucun droit à prendre le nom de Ro-

mont. 

« On a dit au Tribunal que M. Moët ne prenait pas ce 

nom de Romont. Encore une fois, nous ne voyons pas que 

cela puisse constituer un droit au profit de M. Chandon. 

Encore une fois, M. Moët aurait pu laisser périr son droit 

sans que cela investît son neveu de ce droit. 

« M. Chandon dit encore que c'était le vœu du père de 

famille que la propriété et le nom de Romont fussent con-

servés. Oui, le père de famille croyait que la terre de 

Romont resterait à son fils, et il était dès-lors tout natu-

rel qu'il désirât que son fils, propriétaire de la terre de 

Romont, s'appelât Moët-Romont comme lui. Mais les par-

tages en]ont décidé autrement ; à la suite de quelles con-

testations ? Je n'ai pas à l'examiner ; la terre de Romont 

est devenue la propriété d'une des filles de M. Moët-Ro-

mont. Mais de ce que la propriété de Romont n'est pas 

dans les mains du fils, de ce qu'elle est dans les mains du 

petit-fils, s'ensuit-il que le premier ait perdu et que l'autre 

ail acquis le droit de s'appeler Romont ? Telle n'est pas 

notre opinion. 

« Dans une lettre que M. Chandon écrivait à son oncle, 

lettre de tous points convenable et digne, nous le recon-

naissons, il semblait reconnaître le droit de M. Moët ; mais 

si le titre de propriétaire de Romont lui donnait droit au 

nom de cette terre, pourquoi écrire ? 

«C'a été, dit-on, par une sorte de déférence.Il y a autre 

chose, il y a la reconnaissance du droit; M. Chandon de-

mande à son oncle la permission de prendre le nom de 

Romont qu'il ne convient pas à M. Moët de prendre. 

« M. Chandon dit dans cette lettre que le nom qu'il de-

mande à prendre, il le portera dignement, noblement. 

Tout cela est vrai, tout cela pouvait toucher M. Moët et le 

porter à dire à son neveu : Faites tout ce que vous vou-

drez, prenez le nom même dans les actes civils, mais 

adressez-vous à l'administration. 

« Cela pouvait le déterminer à tenir ce langage, mais 

nullement l'enchaîner, au point de ne pas protester, le cas 

échéant, comme il le fait aujourd'hui. 

« M. Chandon a été frapper à toutes les portes. Aprèss'ê-

tre adressé à son oncle, il s'est adressé à l'administration 

pour demander l'autorisation d'ajouter à son nom celui 

de Romont. La chancellerie a repoussé sa demande par 

deux moyens : d'abord, comme étant le résultat d'un sen-

timent d'amour-propre exagéré. La chancellerie était 

sans doute nantie de renseignements qui l'autorisaient 

à tenir ce langage; car tous ses actes ont un carac-

tère sérieux et réfléchi. Elle était donc probablement 

gautorisée à s'exprimer ainsi, surtout lorsque M. Chan-

don, ne se contentant pas de prendre le nom de Ro-

mont, y ajoutait le DE , et donnait à entendre que cette par-

ticule lui conférait un titre de noblesse qu'il n'avait pas; 

ainsi la chancelleriè, en voyant M. Chandon ajouter le DE 

à son nom, a pu dire que cette «fluctation cachait un sen-

timent, d'amour-propre plutôt que le désir de respecter un 

vœu du père de famille. 

« Quant à la seconde question : le fils a-t-il toujours le 

droit de porter le nom de son père, môme lorsque l'admi-

nistration a permis par faveur spéciale au père d'augmen-

ter son nom ? oui, sauf des cas exceptionnels très rares 

qu'il est inutile de rappeler dans l'espèce. Lorsque l'or-

donnance de 1821 a été rendue, elle ne l'a pas été en fa-

veurdeM. Moët seulement, et alors la modification de noms 

autorisée par le gouvernement, en faveur de M. Moët, 

devait exister après sa mort, et rendre le nom de Romont 

commun à lous ses descendants. Celle opinion n'est pas 

seulement fondée sur la jurisprudence de la chancellerie, 

elle l'est sur vos propres jugements. Vous avez souvent 

décidé, en effet, que la propriété d'un nom était héréditai-

re, soit que ce nom fût nouveau, soit qu'il fût modifié ou 

augmenté. 

« J 'admets pour un instant, comme on vous en a fait 

l'objection, que M. Moët, ne prenant pas le nom de Ro-

V mont, eût besoin d'une nouvelle autorisation, qu'il eût à 

remplir de nouveau les formalités déj^Te^Tv 
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Pa

 ? -
ries 

de ces
 preca 

omont. 

Par 
ut 'on

a 
Moët eût été dépouillé du nom de R 

donnerait à M. Chandon le droit de le prendre'
 06 qUe 

le Tribunal pourrait dire que par cela seul^ ^'"^ 

n'appartiendrait pas a M. Moët, il appartient à M 

don? Nullement Ch; 

« Ainsi, Messieurs, M. Moët n'aurait pas le dr i 

le nom de Romont, que cela ne constituerait n f
6p

°
rl

er 

du monde le droit au profit de M. Chandon. cTl
 iQ

« 

M. Chandon demande la consécration, ce droit
8
 *

 doî
"l 

cite, il ne pourrait l'obtenir que du gouvernement"
 Solli

' 

bunal ne serait nullement compétent pour faire ri ' -
e
 ̂  

demande.
 roil

 à ^ 

« Mais c'est autrement que nous posons la 

Nous croyons qu'il y a propriété acquise pour 

lui convient aujourd'hui de ne pas prendre son
 11 

conviendra demain peut-être de le prendre ; no^' 

donc que le Tribunal lui donnera satisfaction
 Crr>

-
%

t 

justice des prétentions de M. Chandon. »
 60 fa

'
8j

": 
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A la huitaine suivante, le Tribunal rend son 
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« Qu'il n'y a lieu d'admettre de distinction entre les 

« fants nés avant la décision, car elle serait contraire aux 

« principes sur la transmission des noms propres les 

« quels n'autorisent aucune exception; 

« Attendu qu'il suit de là que le demandeur a droit 

« comme son père, de prendre les noms de Moët-Ro. 

« mont; 

« Attendu qu'il les a pris, en effet, dans diverses cir-

« constances, notama.ent dans son contrat de mariage du 

« 8 mai 1826, qu'ainsi c'est vainement qu'on objecterait 

« qu'il doit être considéré comme y ayant renoncé; qu'aj 

« surplus son droit est imprescriptible en sa personne' 

« Attendu que, d'après l'acle de naissance du défen-

« deur, son nom patronymique est Chandon; qu'il ne 

« pourrait rien y changer qu'autant qu'il y aurait été 

« autorisé dans les formes légales,; 

« Qu'il ne lui est point permis de porter le nomdeRo-

« mont, puisque la demande qu'il en avait formée dus a 

« but n'a point été accueillie ; 

« Attendu toutefois que dans l'acte constatant somm-

« riage célébré à Suresnes, le 30 décembre 1852, il est 

« dénommé : Chandon de Romont ; 

« Attendu que le demandeur a incontestablement qua-

« lité et intérêt pour s'opposer à ce que le nom de Ro-

« mout, qui est sa propriété, soit usurpé par un tiers, 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir 

.< proposées ; 

« Ordonne que l'acte de mariage rédigé par le maire de 

« Suresnes, le 30 décembre 1852, sera rectifié en ce 

« sens que le défendeur, dont le nom est Chandon, y e" 

« désigné à tort sous ceux de : Chandon de Romont; 

« Dit que les mots : de Romont seront considères 

« comme nuls et non écrits ; 

« Ordonne que le présent jugement sera transcrit p>' 

« le maire sur les registres de l'état civil pour l'année 

« courante, et que mention sommaire en sera faite en 

« marge de l'acte susdaté par le maire et par le gM" 

« du Tribunal ; 

« Ordonne qu'à l'avenir les expéditions dudiîa^'» 

« pourront être délivrées qu'avec mention de la présente 

« rectification ; 

« Condamne Chandon aux dépens. » 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être eo 

« et ne point se restreindre à un seul des Ç^
1
"^ gtff 

« presse. Le bon marché, cette loi du succès, n'est pa» 

« indispensable. » . . '4. n» 
Le Tableau des Principales Adresses (combinaison 

blicité donnée par sept journaux de Paris et de -
que lait paraître régulièrement depuis plus d'un an _ 
N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à wr», rfa 
pleinement ces conditions, et nous publions lous

 fi[ 
ce tableau, qui est reproduit chaque jour de la

 sel
,^s d'f 

un journal différent, afin de s'adresser à toutes lésa j
oa

r, 

bonnes et de lecteurs. Ainsi, moyennant SO
 ce

"j™l
e
^| f& 

chaque négociant fait parvenir sou nom,
 son

 .
a r

\Jg'
(
)étai"* 

fession.son genre de commerce, en un mot, la c * tà* 
de sa maison, au domicile et sous les yeux des non 

teurs de la province et de l'étranger. nb'icà ®v 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le pu 
sulterpour ses achats le Tableau des Adresses »^ 
pales maisons de commerce, qui conduira diwr . 
dresse des premières maisons dans tous les genres . ^ 
et indiquera surtout celles qui ont adopté uuosp* ..^aiia» 
conque. C'est donc à la fois pour tout le monde 
utile et une garantie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser a 
lis"'' 

tion des Principales Adresses, 6, place de la tsou' > ^ ^ 

— Ce soir, au Théâtre impérial Italien, Don k^ie-As* 
M'»" Alboni, Frezzolini, MM. Mario, Tamburtni

 cl

del
 i^»' 

— Jeudi, la première représentation de la Bonu 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi,
 S

P
ec^cJf

p
iirPi" f. 

la Dame aux Camélias, Fnchter et M"" Doche ^ 
rûles principaux. Incessamment la i" represem 

en Rose, pièce ep cinq actes. jsn'J 

— M.Pellieroffre tous las vendredis à ses ^|?fg|>y 

magnifique manège qu'il a fait construire
 rae

 dre
dif^ 

de charmantes soirées équestres. H domier.a J vicW\rJ, / 
une dernière fête, qui sera très brillante, MM- ^W> I 

Pellier fils et Charles Weismuller se joiudro»' 

fesseur. 


